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Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit! 

< ARTICLE PREMlER. - Le Prcmier Ministre est 
autorisé à conclure avec la Caisse Centrale de la 
France d'Outre-Mer, gérante du Fonds l\ational de 
Régularisation des cours des Produits d'Outre-Mer, 
une convention con,cntant Il la République Autono­
me du 'Togo -une avance rembOur3able d'ull montant 
maxilnum de Soixante dix sept, minions dt: franc:} 
.en monnaie locale. 

e. ART. 2. - I..e,.,s ,Fonds PI"OVe'nant de ceUe avallce 
SCl'ont mis exclusivem'cnt à la dispositiou de la Caisse 
de Stabilisation des prix du Coton au Togo qui les 
utilisera, conformément aux dispositiolls des textes 
,Viciés à la présent loi. et notanuDent à la consolida­
tion de Pavance qui lui a été COD:-clItie pur le Tréaor. 

.( ART. ~t - Le, Bommes néccs~aÎl'es Il rarnortisse­
meut de l'avance, au payement des intérêts, au rem .. 
boursement des frais et Chal'gès nécessaires seront 
inscrites au Budget de la République. 

" Une Convention à passer entre la Caisse et le Mi­
nistre des Finances détennÎl1era les eOllditions dar!:'1 
.lesquelles le Hudget scra remboursé de ces sommes. » 

La pré;ente loi fiera exécutée comme loi de la Ré.­
publique Autonome du Togo, ' 

i Fait il Lomé, le 19 février 1957; 
N. GRU:'ilTZKY. 

. Pal' le Premier ),lillbtl'c: 

Lo Ministre du Commerce el ae l'I"dustrie, 
P _ SCHNEIDBR 

Le Mini.tre de. finances, 
• G. Api'Do-A.'IIAR. 

-LOI l'In 57-2 du 19 février 1957 portant ouverture' d'urt crédit provisoire destiné il supporter les char-
l ges de NtlStttutioll d'une garde Togo/cise. 

L'Assemhlé.: Législative '<{ délih6ré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur 6Uit: 


ARTlCLE PREMIER. - Les crédits provisoires sup­
pléluentnires ouver1H par la 'Pré3Cnte loi s'ajoutent 
à ceux ouvert, par III loi de Finances 1957 nO 56-7 
du 28 décembre 1950. 

ART. 2, -.Ces crédits provisoires supplémentaires 
s'élèvent à 18,3 millions de francs C.F,A, au titre 
<lep Chapitres suivants, des Hudgets de fonctionne­
ment et d'Equipement (Nomenclature 1956) : 

20t 

Par le Premier ~linistrc: 
Le Mini,tre d'Etat, chargé de tInléricur, 

F. !\lAMA. 

Le tllinistre des FinanCes,"":" 
G. Al)F.DO-A!\IAU. 

DECRETS, ARREn;S, DECISlœ-;S ET CmCULAIRES 

PREMIER MINISTÈRE 

DEO,llET IV" 57-30 du 22 févmr 1957 portant appro­

bation du budg:·t primili! de 1" Commune de Tsé­

vié, pour r (,xprcice 19;37. 


Le Premier l\linistre, 
Vu le décret n" 56.8-17 Ju 2:4_ Mil! 1956 pNt<'lllt statut du Togo; 
Vu la loi togolaise n'" 56~2 du 18 8eplembrc 1956, déterminant 

dans le eadre du décret du 2-4 aoOt 1956 portant statut du Togo, 
les pouNirs du Gouvernement de la Répub1ique AutoJlome du 
Togo ct ('eu:t réservés à l'Assemhlée LégisllHi"e; 

Vu Je décret du fi novembre 1929 portant ÎnstitutÎon de 
cUlluuunes-mixtes au Togo; 

Vu arrêté n'" 577 du 20 novemhre 1932 déterminant le moue 
de constitution, de fonctionnement, le régime administratif et 
financier des communes~mixtes au Togo et tous textes suhs6.­

quents rayant modifié on ('omplété; 

Vu l'arrêté n'" 1.36-52/AP, du 13 ff"rier 1952 pOrtaut création 

de la eommuue-mhte de T;,é\ié; 

Vu le prot'è's~\'erbal de 1.1 délibération en date du 29 janvier 
1951 de la commission munidpale de Tsth-if; 

Le conseil dM ministre, entlIDdu, 

DECRETE, 

ARTIcLE Pk:E>IlER. - Le budget primitif de la 
Commune de Tsévié "pour l'c".,rcicc 1957 est arrêté 
en rccctte.~ et en depenscs à la somme de Quatre •millions deux ccntsoixante huit mille trois C{'llt vingt 
(4.268,320) francs. 

ART. 2. Le Premier Ministre, le Ministre d'Etat 
cbllrgé de l'Intérieur et le Ministre des ~inances sont 
cbarl$és de l'exécution du présent décret qui sera 
pubhé au Journel officie( de la République Autonome 
du Togo. 

Fait à Lomé, le 22 février·1957. 

N, GRl'N'TZK y. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre d'Etat, 

F. MAM"'. 

Le Ministre des Finances, 
G. ApÎmo-AMAH. 

DECRET IVo 57-31 du 22 févrter 1957 portant appro­
bation du budget prim!t!, de la CommU/le d'Ata­
kPamé, pour /'cxcroic.,' 1%7. 

Le Premier l\1inhtre, 
Vu le décret n~ 56-841· du 24 aoilt 1956 pOrfftllt statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n'" 5G-2 du 18 septemhre 1956, déterminant 
dans le cadre du déeret du 24 aOtH 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la Rép1lhlique Autonome du 
Togo et eeu'X re6ervés à l'Assemhlée Légi:.lative;

• 

A Budget de 
1 

- Chapitre 9, Article 4 
- Cbapitre 10, Article 4l,. - Cbapitre 26, Article 8 
- Chapitre 27, Article 8 

fonctionnement 
1,5 million; 
4,4 millio", 
1,2 million,; 
1,1 milliolls 

B Budget d'équiP:'ment 
- Titre 2 Section 2 - ~(),~illi[)lls 

Total '. . . '. 18,3 millions 

La présente loi sera exécutée comme loi de la Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 19 février 1957. 
N. GRUN'TZKY. 
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Vu le décret du 6 nQyembre 1929 portant institution de 
~ommune5-mi.xte5 au Togo:. 

Vu arrêté n" 577 du 20 no\'cmbre 1932 déterminant le mode 
de cOI'.Istitution, de fonctionnenltmt.. le régime administratif et 
finaneiet- des communes-mide!' .1U Togo et tO'U$ textes subtté­
quents l'ayant modifié ou complété.; 

Vu la loi du 18 novembL'e 195;; relative à la réorganisation 
municipale en A"O.F., en A.E.F.~ au Togo,'" au Cameroun et 
à Madagascar; 

Vu l'arrêté 0" 532-51/AP du ~O juillet 1951 portant ('relltion 
dea communes-mixtes de Palimé, Atakpamé et Sokodé; 

Vu le procè,-berbal ,dei'! délibérations de la CommÎttsion 
Munieipale-d'Atakpam~ en ùate du 5 janvier: 

Le oonsell des minl.lltre, entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. Le hudget primitif de la 
Commune d'Atakpamé, pour l'exercice 1957 est ar­
rêté en ""eeU." et en dépenses à 1. somme <1;, Six 
millions trois cent quarante neuf mille (6.349.000) 
francs. . 

ART. 2. Le Prl'mier Mini,;tre, le Millistre d'Etal 
chargé de l'Intérieur cl le Minh!re des Finanecs sont 
chargés de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au ]ournd officiel de la Répuhlique Autonome 
du Togo. 

};'ait li Lomé, le 22 février 1957. 
N. GRUNITZKY, 

Par le Premier Ministre: 
Le Mini.tre d'Etat, 

};'. MAMA. 

Le Minù;tre de. Fmances, 
G. ApÉDo-A..AH. 

DECRET No 57-32 du 22 février 1957 portant 
approbation du ,budge.! pri~itif de 'la ·Commune 
'rIe Lame, pour 1 exercIce 19;,7. 

Le Premier Ministre, 
yu le décret n° 56-847 du 24 août 1956 portant sti\tut du Togo; 
Vu la loi togolaise n~ 56_2 du 18 septembre 1956" déterminant 

dans le cadre du décret du 24 aofit 1956 portant statut du Togo! 
les pouvoirs du Gouvernement de la "<'publique Autonome du 
Togo et celiX réservés il l'Assemhlée Légi.!llatll'c; 

Vu le dérret du :10 ol-('cmtlrc 1912 1>Uf le r{>gi.me filHmcier 
des colonies; 

Vu arrêté nO 577 du 20 n<Hembre 1932 déterminant h~ mode 
db constitution, de. fonctionnement., le régime administratif et 
financÎer de<s communes-mixte:> au Togo, ensemble toU& 'e.'i 
texte" tmbséquents l'ayant modifié ou eomplété; 

VlI l'arrêté du 20 novembre 1932 créant Ja cormllune-Olhte 
de Lomé; ensemble toU!; les lexte:> le modifiant ou le complétant; 

Vu ln loi du 18 nm·-embre 1955 portant crfa:tion dt"s communes 
de plein exereice; 

Vu le procès-yerbal de!; delibérations de la Commission 
Municipale de Lomé, ef! date du 18 dét'ernbre 1956; 

Le conseil des mini3tre~ entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est appro·uvé le hudget pri ­
mitif de la Commune de Lome, pour l'exercice 1957 
en rerettes et en dépemes à la somme de Soixante 
et onze million~ vingt trois mille six cent quarante 
trob (71.023.643) francs. 

ART. 2. - Le Premier Min!.,t"", le :\linistrc d'gtat 
chargé de l'Intérieur et le' MinÎ3tre des };'inances sont 
chargés de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au 1aurn"t of/icifl de la Répuhlique Autonome 
du Togo. 

Fait à Lomé, le 22 février 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Pal' le premier ~'1îlli5tre: 

Le M mislre d' Elal, 
F. MAMA.. 

Le Jli"i.tre aes Finances, 
G. ApÉDo-A"AH_ 

DECRET No 57-33 du 22 février 1957 porla"t aPl>ra­
batiol! du budget primitif de la Commune_Mu;le 
a,- Palimé. paur l'exercice 191;7. 

Le Prelllier Mjnjstre, 

Vu le OOeret n" 56-8047 du 24 août 195(i portant statut du Togo; 


n9Vu lit loi togolaise 56-2 du 18 septembre 195~ dé-terminant 
dans le cadre du d&ret du 2-1 ao0.1 1956 portant Ata1ut <lu Togo, 
les pouVOtf& du Gou"'ernement de [a République Aulonome du 
Togo t'ot {'eux ré~ervés à 1'AescmbMe Législathe; 

"VII le décret du 6 noyembre 1929 portant inlitilutiof! de 
('Otnmune5-mÎx1e3 au Togo; 

Vu arrêté n" 577 du 20 novembre 1932 déterminant le mode 
de constitutiou. de fonctionnement, le regime administratif et 
finander des commune8-tnlxte5 au Togo et tous leiS te'(te, 
!;uhséquents t'ayant modifié ou complété; 

Vu l'arrêté ne 532-51/AP. du 30 juillet 1951 portant I~réatiœt 
des ('Otnmune5~nlixtes de PaUmé. Atakpamé et Sokodé; 

Vu le proci's-,"erbaJ de rlfHbéc:ration dt· la Commission Muni­
('lpale de Palimf en dntc du 18 jron-ier 1957) 

Vu le rapport du Ministre d'Etal. chargé de FInti'ril'ur et 
des Postes el Télé('OmmunÎcatÎ.on'î>; 

Le comeil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le budget pl'imitif <le la 

Commw!e-Mixte de Palimé, pour l'exercice 19;j7 .,,1 
Hrrêt<~ en l'("cettes et en dépenses ~ la somme de Six 
millions cinq cent soixante et ouze mille quatre ('(mts 
(6.571.400) franc,. 

ART. 2. - Le Premier Minislre. le Minislre d'~~tat 
chargé dl' l'Intérieur ('! le Minhtre des Finance.; sont 
chargés de l'exécution du pré:;ent décret qui sera 
publié au Joumr:l officiel de la République Autonome 
du T()go. 

Fait Il Lomé, le 22 février 19;;7. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier MinÎ3tre : 
Le Ministre d'Etat, 

F. MAMA. 

Le Mini'!r" des finances, 
G. ApÉDo-AMAH. 

DECRET Nu 57-34 du 22 février 1957 portant cppro­
ba/iOn du budget primitif de tG C<rconscription de 
f,omé, E;r;erci~e 191>7. 

Le Premier Mlnbtre, 

Vu le dé('ret n4 56..841 du 24 aoàt 1956 portant statut du Togo;


1 
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Vu la loi togolaise ni! 56-2 du 18 6eptemhre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoCU 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du GQQvernement de la République Autonome du 
"oso et CeU"lI: réservés à FAS!lembJée Législative; 

Vu J1arr~té n" 493-51/AP. rl:u 16 juillet 1951 organisant les 
Con8eÏ18 de Circo)11lcription; 

VIl l'arrêté nO 1059/1<'. du 29 décembre 19S5 portant ('réation 
dns Budgeu de circonscription; 

Vu la loi de :FinaflcôS pour l'c:terdee 1951 nG 56S du 28 
-décembre 1956; 

Vu le!! pro~è6-verbau'( des réunions au coneeil de Cirronscrip­
tian de Lomé en date du 19 décembre 1956 et l~c février 1951; 

Le conseil da ministres entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PaE."IEl\. - Le budget primitif de la 
Ciroonscription Administrative de Lomé, pour l'cxer­
<;iee 1957, est arrêté en ...,oettes et cn dépcn5eS à la 
!!Omm" de Neuf millions deux cent mille francs 
(9.200.000). 

An. 2. - Le Mini~tre des Finances, l'Ordonnateur 
et le Receveur de la Circonscripti{)n de Lomé, sont 
cbar~s de l'exécution du prér;ent décret qui sera 
pubhé au Journel officiel de la République Autonome 
du Togo, 

Fait • Lomé, le 22 février 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
De Ministre de. FinOJlu$, 

G. ApEDo-A."AB. 
Le 'Ministre d'Etat; 

F. MA!u. 

DECRET No 57-35 du 22 février 19057 approuvant 
et rmilant exécutoire la délibératwll 1"10 45[ATT. 
du 21 aoat 19561.ixalll l~ ootégories d'entreprises 
de èroduction agr ée. sU1lceptible. de bénéticier d'un 
régLme li.cal de longu" durée. 

1 Le Premier Ministre,
l nQVu la loi 53-1336 du 31 décembre 1953, relative 8: t'lns­1 tltution des oogimes fiscaux de longue durée dam les tetritoites 

d'outre-mer, notamment 60n article 32; 
Vu "le décret n~ 54.573 du 4 juin 1954 portant règlement 

d'administratiou publique pour l'application de l'artiele 32 de la 
loi susvieée; 

Vu le détret nO 56-841 du 24 ao6t 1956 portant statut du Togo: 
Vu la loi togolaise n- 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 

les pouvoint du Gouvernement de la :République Autonome du 
Togo; 

Vu la déHbérlltÎQn n· 45/ATT, du 24 aOl1t 1956, finnt 16& 
eatégories d'entreprÎ.t1e8 de producti~ agrUee: susceptibles de 
bénéficier d'un régime fiscal de longue du~; 

Vu la lettre n' 3?9fATT. du 22 ,QlIt 1956 du P~dent d. 
r Assemblée Territoriale du Togo, adoptant ladite délibération; 

; Le eOP8eil des minîrires entendu, 

DECRETE: 

MTICLE PJu,MIEa. - Est approuvée et rendue exé. 
cutoire dan. la République Autonome du Togo, la 
délibératIon no 45[ATI. du 21 août 1956 de l'As­
semblée Territoriale du Togo fixant les catégories 
d'entrerri.ges de production sll8CCptibles de bénéficier. 
d'un r~ fiscal de Ion~ du,r~.. 

ART. 2. - I.;es MiÎlistres des Finances. du Com­
merce et de l'Industrie, de l'Econom'e ct du Plan, 
des Mines, des Travaux Publics et de. Transrorts 
sont chargés, chacun en cC 'lui le concerne, de 1exé­
cution 'du présent décret qUl sera publié au Journal 
officiel de la République Autonome du Togo et 
communiqué partout où besoin sera. 

:t'ait 11 Lomé, le 22 février 1957. 
N. GRUNITZKll". 

Par le Premier Ministre , 

Le Mini.tre ilu Commerce et Ile l'Indus/rie, 


P. SCHNEIDEa. 

Le Ministre Iles Mines, des Travaux Publics, rieII 
Tranoports, Ile l'EconomIe et du Plan, 

,L. CURISTOPHE. 

Le HÎlI/IItre. /I.e. FiMnce$, 
G. APEDO-AMAH. 

DELIBERATION No 4!i[ATT du 21 aoû l 1956 t':u:Jlt 
lell catégoTles d'entrep,,;, •• ode production agréées sus. 
ceptibles de bénéfider d'un regime fiscal ode longue 
durée. 

L'A'5CIIIblée territorial" du Togo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribQ:tiona 

"t les pOUVOt~ du Commissaire de la R6publique au TOlO; 
Vu le dWet du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'asaemblMtt 
représentatives; 

Vu la loi n" 55~426 du 16 avril 1955 relative aux iœtitutlOl8 
territoriales et régionalO$ du Togo sous tutelle française, 

Vu le décret n° 55.809 du 18 juin 1955 portant règlemeat 
d'admini~trlltion publique pour l'application de la loi n" 55~26 
du 16 avril 1955; 

Vu l'article 32 de la loi nI', 53~1336 du 31 décembre 1953 
relative à l'institution ,des régime'S fi.!lcaux de longue durée daM 
les territoireS d'outre~mer; 

Vu le décret n° 51:-573 du, 4: juin 1954 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 32 de 
la loi susvisée; • 

Vtt le rapport nu 92 du 13 aoùt 1956 du Commissaire de III 
népublique au Conseil de Gouvernement du Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu, l' A:;~etnh1ée a adopté 
dans ~ séance du 9 août '1956 le~ dispQ~ltlons d0111 la teneur 
suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les entreprises de production 
appartenant aux catégories ci-aprèl!, 

- Industriel! minières 
- Industries de préparatiol1 mécanique des mÏIre· 

rais 
- Industries de production d'énergie électrique 
- Industries de fabrication d'engrais 
_ Industries d'exploitation, d'installation portuai­

res et dont la oréation, l'équipement et l'extension 
revêtiront \Ble importance particulière pour le déve. 
loppement et la modernisation du Territoire du 
Togo pourront, après avoir été agréées par arrêté 
con~oillt du Ministre des :t'inanees et du .Mi.nistre dq 
la France d'outre-Mer, bénéficier du régime fiscal dq 
longue durée défini par la présente délibération., 



. 

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 16 mars 1957104 
• • 

f" 

r 

f 

1, 
j 

l' 

l 
, 

L 

-Î 

,i.·..;. ~-

, ' 
, , , , 
~t
, ,, 

i 
r 

, , 

.. 


l, 

DT. 2. - Resteront applieables aux' entreprises 
~ 11 l'article 1er ci-dessus, .l"'ndant la période d'ap­
plication du régimc fiscal de longue durée tels qu'ils 
Mnt définis il la date de départ tant en cc qui cOncer­
ne les taux que les modalités d'application de ce ré­
~me. les impôts, contributions, taxe~ ct redevances 
enurnérés ei-dessoW!: 

- impôts et taxes prévus au Cede Général des im­
pôts directs et taxes assimilées 

- droits, impôts et taxes indirectes prévus au Code 
Général des impôts indirects 

- droits, impôts et taxes prévus au Code de l'En­
registrement et des domaines 

- droits fiscaux 'et taxes douanières d'entrée sur 
le matériel ct les fournitures néœssaires aUX inves­
ti_moots , 

- taxe «ad valorem» sur les produits extraits 
- redevances superficielles 
ART. 3. - La durée du r~e fiseal défini par la 

présente délibération est fuee " quinze ans aU ma­
ximum y compris Jes délais d'installations. 

AltT. 4. - Le point de départ du régime fiscal de 
IOllJuc durée défini par la présente délibération sera 
fixe pour cbaque entreprise bénéficiaire par une dé­
libération spéciale. Cette délibération pourra fixer, 
en outre, la liste des matériels et des matières con­
sommables indispensables Il l'exploitation pour les­
quels les droits l'entrée seront stabilisés. 

ART. 5, - Toutes les opérations réalisées par les 
entreprises bénéficiaires du régime fiscal de longue 
durée défini par la présente délibération et qui ne 
seront pas expressément visées dans l'arrêté intermi­
nistériel d'agrément cité " l'article 1er ci-dessus res­
terontsoumises à la fiscalité de droit commun. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 21 
août 1956. 

Pour le Président de l'A.T.T., 
en Mistlion 

Le Vice.Prél!ident: 
B. PUANGA. ' 

Le Seerétaire, 
NAMEŒMÀ~._______________ 

C..m..I..I.... 

Par arrêtés et décisions du p;remier Ministre: 

No 99[D{PM-FP, du : 
29 janvier 1957. - Une commission composée IlOm­

me suit, se réunira sur la eonvocatiWl de sOn Prési­
dent, en vue de corriger les épreuves du conrour. 
professionnel qui a eU lieu à Lomé, les" et :3 jan­
vier 1957 pour le recrutement de Dessinateul's du ca­
<lire supérieur des Travaux Publics du Togo: 

Président. 
Le Directeur de,s Travaux Publics ou son Délégué. 

Membre,s ; 
Le Directeur du Personnel 
Le Directeur de l'Enselgne;''ent ou son Délégué 
Un Adjoint Tecbnique du cadre supérieur des 

;rr,avau:.; P,ublies ou. Ingénieur-Adjoint des Trav,aux
• 

....____.__SL______ ___.. _ ... 

PublicS (à désigner par le Chef du Service des Tra­
vaux Publics). 

No H5{D[PM-FP. du : 
18 février 1957. - Une eommission composée com­

me suit, "" réunira sur la convocation de sOn Prési.., 
dent, en vue de corriger le3 épreuves du concours 
direct qui a eu lieu il Bamako, le 14 janvier 1957 
pour le recrutement de surveillants du cadl'e supérieur; 
aes Travaux Publies du Togo: . 

Pré.idrmt: 
Le Directeur des Travaux Publics ou son Délégué. 

Membr<i,r : 
Le Direllillur du PCl'5Onnel 
Le Directeur de l'Enseignement"oU son Délégué • 
Un Conducteur des Travaux ou WI Adjoint Tccbni~ 

que des Travanx Publics (Il désigner par le Directeur 
des Travaux Publics), 

co....mu juridique 

No 43{P;\1 du: 
25 février 1957. - M. Daniel Pépy, Maitre de~ 

Requêtes au Conseil d'Etat, est nomme Il eompter d.. 
14 février 1957 Censeiller Juridique du Gouvemem"nt 
de la République Autonome du Togo. 

La rémunération principale et les acoossoircs de: 
traitement dûs " M. Pépy continue.nt à être sup­
portés par son oorps d'origine. 

M. Pépy bénéficie pendant son séjour au TogD; 
des indemnités de mission prévues par la règle­
mentation en vigueur pour les fonctionnaires métro­
politains et supportées par le Budget Gén';ral du To­
go. 

Le Budg>et Général du TolSo ~upporte égalemen~ 
les frais de voy. de M. Pepy. 

M. Pépy pourra prétendre ft la gratuité du voyag« 
de ~ fa,mille Il raison d'un voy. aller et retour par 
an et des avantages attachés " la fonction de Secré., 
taire Cénéral de Gouvernement (Les prestations en 
nature, indemnités de fonction, ela_ment, cougé an­
nuel). 

Affeir.. " ..ur...I•• 

N° 4:4[PM du: 
25 février 1957. Pendant l'absence du Premie~ 

Ministre se rendant e,n tournée, M. Georges Apédo­
Amah est ch....gé de l'expédition des affaires cou­
rantes. Sa sisnature sera précédée de la mention: 

Pour le Premier Miniatre absent: \ 
< Le Mmi$tre de Finances chargé <le l'exPédition de" 

dei! ,lltaires courante. >. 
.._--_.. 

! 

No 48/PM du: 
4, mars 1957. - Pendant .l'absence du l'remier ! 

Ministre.., rendant à Cold-Ooast, M. F()usSCDÎ Mam'!, 

• 
-<''""''_''O~ --::':.-,;- ,~~",,_,-~_~ - __.:..~:=-::~:~. -:::::::....:.:.. --'----::::::;~ -, -'~ 

li 
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est chargé de l'expédition' de. affaires courantes. 
Ba signature sera précédée de la mention: . 

Pour le Premier "Ministre absent: 
«Le Mlni,tre d'Etat chargé ~ l' Inténeur el des 

Poste. et Téléc.om'municalion. chargé de ('.,-.:pMl/ioll 
Att{J)re~ courantes,. 

No 168[D{PM-FP, du: 
21 février 1957. - M. Tichit, Ingénieur en chef 

d'Agr:iculture de la France d'outre-mer, en ",,!"Vice 
à LOmé, est nommé chef du Service de l'Agriculture 
du ,Togo, pour compter du 1"' mars 1957, eh rem­
plcdcement de M. Blanc Lucien,. Ingénieur en chef 

__ ,~ classe exceptionnelle d'Agriculture de la France 
d'outre-mer en congé. 

No 3O[D[PM du : 
22 février 1957. - Sont engagés pour compter du 

;1er janvier 1957, pour le 5C!"Vice "de l'hôtel du Pr.e­
mier Ministre, IC5 gens de maison dont les noms 
lluivent: 
M.M. Adabiakou Alphonse, le. maltre d'hôtel" 9.000 

Frs. par mois (Neuf Mille) 
Seydou Barka, cuisinier 2- maltre d'hôtel à 

7.500 Frs. rr mois ,(Sept Mille Cinq Cents) 
Ame..; Miche, cuisinier marmiton li 5.600 Frs. 

par moi.. (Cinq Mille Six Cents) 
Nyakpor Augustin, domestique 1re catégorie à 

4.500 Fra. par mois (Quatre Mille Cinq Cents) 
Condor Dieudooné, domestique 1re catégorie ÎI 

4.500 Frs. par moÎll (Quatre Mille Cinq Cents) 
Akakpovi Joseph, domestique 2" catégorie à 

4.000 Frs. par mois (Quatre Mille) 
Sedannou Christophe, blanchisseur Il 4.000 Frs. 

par mois (Quatre Mille) 
Kouévi Bamewn, manœuvre il. 147 Frs. par 

jour _(Cent Quarante Sept) 
Mlle. CIa<!ys Dogbo, {ingère à 4.!iOO Frs. par mois 

(l,1uatre Mille Cinq Cents) 
La dépenee sera. imputée au Budget du Togo Cha­

(litre 5 Arti.clc 1 

N- 148fD[PM-FP, du : 
18 février 1957. - La décision na 847 (CP du 9 

l'DAi 1956, mettant M, Dubois Louis, Chef ile Bureau, 
1" classe d'Administration Générale d'Outre-Mer, 11 
la. disposition de l'Inspecteur du Travail "t des Lo~ 
:>ociales est annulée, pour compter du 1er janvier 1957. 
, Pour compter de la même date, M. Dubois Lo,t\Î9 

if;1It mia à la disposition du Ministre du Travail et des 
>Affaires Sociales, pour remplir les {pnctions de Di­
rœteur de la ~ de Compensation des Presta,tions 
F'I"'i1,ia les. . 

. 
No 151[D{PM-W, du: 
19 février 1957, - M, Marie Max, Ingénieur en 

Cher des Travaux Publics de la Fr,ance d'Outre-Mer, 
Chef du Service des Travaux Publics, cesse ses fonc­
tions et _te à la disposition du Ministre des M~ 
des Travaux Publics, des Transports, de l'Economi<; 
et du Plan. 

M. Reinette Robert, Ingénieur de 1le cl85llC des 
Travaux Publics de la France d'Outre-Mer, Direc­
teur Adjoint du Cabinet du lVlinistre des Travaux Pu­
blics, des Transports, de l'Economie et du Plan, est 
nommé Chef du Service des Travaux Publics du To­
go par intérim, en remplacement de M. Marie. ­

No 153[D{PM-FP, du: 
19 février 1957. - Sont mis à la dispOsition du 

Ministre d'Etat, charg~ de l'Intérieur et des Po&te~ 
et Télécommunications: 

M. 	Coua,,"i Joseph, Commis d'Administration prin, 
cipal de 1re clas.i;e. 

Mlle. Mugnicr Colette, Secrétairc-Sténo-Dactylogra, 
phe auxiliaire. " 

No lii8{DfP;\I-FP, du : 
20 février 1957. - M. Gillot Pierre, Chef du Ser­

vice de Is' Statistique Générale du Togo, ""t mis, 
pour Wle durée de trois mois, à la disposition du 
Haut-Commissaire de la République Française au To­
go. 

La solde de l'intéresaé reste à la charge du budget 
,général du Togo, chapitre 15, article 2. 

La présente décision aura effet pour compter de: 
la date de sa signature. 

Nu 159[D{PM-FP, du: 
20 février 1957. - M. Amouzou J,ohn, Conuni~ 

de 2. classe, 4< échelon, des Services administratifs; 
financiers et comptables, agent spécial à Tabligb~ 
(Cercle d'Anéeho), est mis à la dispœltiou du Minis­
tre du Travail et des Affaires Sooiâles. 

N" 160{D{PM-FP, du :, 
20 fl\vrier 1957. - M. Brulé GeorgeJ, Emile, Marie; 

Chef de Bureau de 1r~ classe d'Administration Géné­
rale d'Outre-Mer, est mis ÎI la dispositiOll du Minis­
tre de l'Economie et du Plan, pour compter dq joUI'; 
de son arrivée au Territoire. 

No 165[D[PM-FB du: 
21 février 1957. - M. Alandou Dovi &hoaeb; 

ComlllÎll d'AdminilJtration Adjoint de 2~ clas&e, e.a 
IJoCrvioe au Réseau des Chemins de Fer du Togo, est 
mis à la disposition du Ministre d'Etat, chargé de; 
l'Intérieur et des Postes et Télécommunications. 

No 167[D[PM-FP, du : 
21 février 1957. - M. Ticlii,t, Ingénieur en chef 

d'Agriculture de la France d'.outre-mer, noqvel~t 
alf,,!# auTcigo. et l\rri'é~ à Lotru\ ~ .k paqueboft., 

. , 

.. 

'i 
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• Foch» le 13 janvier 1957, est miB li la disposition 
du Ministre de r Agriculture, de l'Elevage et des 
,-::aux et Forêts. 

N· 169[DfPM-FP. du: 
:lI février 1957. - I\1l1c. Vlasaenko EJl.aheth, sta­

futicienne de l'I.N.S.E.E., en mission au Togo, cst 
mise li la disposition du Ministre de !'EoonomÎc et 
du Plan. 

No 180[D[P;~f-"'E du: 
23 février 1957. - ~l. Aj.von Sébastien, Insti­

tuteur adjoint de 5. classe, eu service au Cabinet du 
Miuis!re de l'Instruction Publique, est .ffecté au Ca­
binet du Premier Mini,tre. 

Nu 189fDfPM-FP. du : 
2& février 1957. - M. Hervé Marcel, Administra-­

teur, 3e éebelon, de 1.. France d'Outre-Mer, mi,! il 
la disposition du Premier Ministre de la République 
Autonome du Togo par décision nO 46-DfCP du 2:l 
Uvr.ier 1957 du Haut-Commissaire de la République 
FJilIllçaise, est mis , la disposition du Ministre d'Etat 
cbargé de l'Intérieur et des Postes et Téléeommuni­
cadoWi. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er mars 1957. 

No 193[D[Pl\t-FP. du: • 
27 février 1957. - M. Yébovi Elias, Médecin Afri­

cain de Ir. classe, de retour de congé et arrivé à Lo­
mé, le 6 février 1957, est mis li la disposition du 
MiniBtre de ln Santé Publique. 

P...., ••• 1'6cblo'! ...ptr.lur 

N- 150[D[PM-FP. du: , 
18 février 1957. - Est constaté parmi le person­

nel du cadre supérieur de l'Agriculture et du Con­
ditionnement du T<lgo, le paS6al!'" automatique à 
l'écbelon Bupélieur de solde de M. Géraldo Moutaïrou, 
Aide-Conducteur de 2' ola_, 1er écbelon, qui passe 
Ai,de-Conducteur de 2. cla5~, 2~ échelon pour compter 
du 1er février 1957. 

No 200[D[P!\1-IŒ du: 
28 février 1957. - &t constaté parmi le person­

nel du cadre local des moniteurs el monitrices de 
l'Enseignement· primaire du Togo, le passage auto­
matique à l'échelon sup(\rieur de solde de: 
~. Paass-Berthe, néc Hundt, monitrice principale, 

2. échelon, qui passe lIlonitric.c prindpale, 
3. échelon, pour compter du l~r novembre 
1956. . 

Rundt 	Josephine, née de Medeiros, m(\1ljtriee 
principale, :le, écbelon, qui passe monitrice 
principale, 3, écbelon, opur compter du 1cr 
janvier 1957. 

• 

M.M. 	 Sitti Ayih Cyprien, moniteur ordinaire, 1er é­
cbelon, qui passe moniteur ordinaire, :le é­
chelon, pour compter du 1er avril 1957. 

Magnibo Natou Michel, moniteur adjoint, 3<> 
échelon, qui pasilC moniteur adjoint, 4- é­
chclou, pOUl' compter du ter novembre 1956._ 

Tchédré Bidènèwè, moniteur adjoint, :Je écbe­
4eIon, qui 	pa'-"" monitenr adjoint, échelon; 

pour compter du 1er janvier 1957. 

Yempapou Yaeouba, moni~ur adjoint, 3· é­
chelon, qui passe monitenr adjoint, 4' éche­
lon, pour compter du 1er janvier 1957. 

de Souza Charles, moniteur adjoint, :1' échelon, 
. 	qui pllllSC moniteur adjoint, 4e échelon, pou~ 

compter du 1er janvier 1957 (conserv<; 8. 
mois R.S.M.) 

Akué K. Joseph, moniteur adjou/t,.:Je éehelon~ 
qui passe moniteur adjoint 4' échelon pour 
compter du 1er janvier 1957. 

Kérney KoHi ThQmas, moniteur adjoint, 3'!' 
échelon, qui passe moniteur adjoint, 4e é­

1ercbelon, pour llOmptcr du janvier 1957. 
Laelé Marcus, moniteur adjoint, 3' échdoIl, 

qui passe moniteur adjoint 4°, échelQn, pour 
compter du 1er janvier 1957. 

Mme. Adaho, néc Pofagi Tbérèse, monitrice adjoin­
te, 3. échelon, qUi passe monitrice adjointe; 
4< échelon, pour compter du 1er février 1957. ( 

M.M. Ayéva Amidon, monitenr adjoint, 3· échelon; .'" 
qui passe moniteur adjoint 4" écbelon, pour 
.compter du 1.r février 1957. 

Diabo Tbobi"", moniteur adjoint, 3" échelon 
qui passe mf,llliteur adjoint 4' échelon, pou~ 
compter du le, février 1957. 

Logov! Jean, moniteur adjoint, 3" échelon; 
qui paJISC moniteur adjoint 4' échelon, pour 
compter du 1er février 1957. 

Typam Paul, moniteur adjoint, Je échelon, 
qui passe moniteur adjoint 4" écbelQu, pour 
compter du 1cr février }957. 

Law.on Léopold, moniteur adjoint, 3- échelon, 
qui passe moniteur adjoint 4e échelon, pour 
compte,' sIu lor février 1957.-

Badohoun André, moniteur adjoint,:Je échelon; 
qui passe moniteur adjoint 4" écbelon, pou~ 
compter du 1er février 1957. 

KlI11gni .Ebenezer, moniteur adjoint, 3. échelon; 
qui passe moniteur adjoint 4' échelon, pour 
compter'du 1er février 19.57. 

Samari Adam, moniteur adjoint, 3e échdon; 
qui passe moniteur adjoint 4e échelon, pour 
compter du 1er février 1957. 

!\1,!,e. 	 T.oglté Cbristine, néc Têvi, monHriœ adjointe 
:lé échelon, qui p.:iSC monitriCe adjointe, 4'l 
échelon, pour compter du 1er février 1957. 

M. 	 Alantsawo Vignon Simon, moniteur adjoint, Je; 
~cheron~ qu~ passe ,ll1~if/;>ur adjoult,4'l!'\e,h!aiJ 
Ion, pour compter du le, avril 1957. 

Mm.~, 	 Jobns.on Céline, monitrice adjointe, 3e échelon; 
qui passe monitrice adjointe, 4<> "ebelon pour 
compter du 1i~ mai. 

http:Jobns.on
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M.M. Lawson Têvi Jules, moniteur adjoint, 3' éche­ Ohill Richard, Agent Techniquc de 2e da. ­
lon, qui 	passe moniteUl" adjoint, 4e échelon, sc, 20 échelon, qui passe. Agent Technique
pour compter du le, mai 1957. de 2. clas.;e. 3e échelon. 

Aiéli Pierre, moniteur adjoint, 3' échelon, qui Nyavor Pius, Agent Technique de 2~ dus­
passe moniteur adjoint, 4' échelon, pour se, 2. échelon, 'Jui passe Agcnt Technique
compter 	du 1cr mai 1957. de 2e classe, 3~1 echelon. 

La présente décision aura effet. pour compter des i Kpodar Godfried, Agcnt Technique de 2' cla.s­
dates ci-dessus indiquées tant au point de vue de "", 2. échelon, 'Jui passc Agent Technique
la solde 	que de l'ancienneté. de 20 classc, 3e echelon. 

-, -', KaIlgni Bernard, Agent TcclnlÎque' de 2~ clas­
. No 201[D[P:\1-FP. du: se, 2e échelon, qui passe Agent Technique 

23 février 1957. ~ Est constaté, pour compter du de 2e classe, 3e échelon. 

1er 
mai 1957, parmi le pCr30nnel du cadre supérieur EdjosSllIl Pascal, Agent Technique de 2~ clas­
kl.es Agents Techniques de la 51l1lté Publique du Togo, se, 2e (chelon, 'Jui passe Agent Technique
le passage automatique il l'échelon supérieur de 501­ de 2· classe, 3~ eehelon. 

<le de : 
 Adjamgba Marc, Agent Technique de 2e c1as­
M.M. Mensah Godohoun Lonis, Agent Technique de sc, 1'" échelon, qui passe Agent Technique 

1re classe, 2- échelon, qui passe Agent Tech­ de 2, classe, 2e échelon. 
nique de l" cJa3se, 3e échelou. 

Zougbédé Gérard, Agent Tec1mique de 2. clas­

se, 2· échelon, qui passe Agent Technique 

de 2. classe, 3e échelon. 


Nyavor 	 Paul, Agent Technique de 2- clas­ Nu 32[pM-CFT du: 
se, 2. échelon, 'lui passe Agent Techniquc 
de 2- classe, 3e echelon. 28 février 1597. - Est constaté, pour compter 

Kuévidjill Pierre, Agent Technique de 2e clas­ des date' ci-après, le franchissement automatique d'é­
se, 2' éehelon, qui passe Agellt Technique chelon des agents du Cadre Supérieur - Maltrise des 
de 2e classe, 3e échelon. Chemins 	de Fer du Togo dont le. noms suivent: 

Pour oompter du 1er avril 1957 

Casanova Serge, Contremaître de 2· e1asse, Echelle 
6 échelon 4 

Pour compter du 1" mat 1957 

Gi~ault Maurice, Cbef de Gare de 1re cl"""", Echel­
le 6 éehelon '* 

Echelle 
ANCIENNETE 

Echelon 

14 mois U mois échelon 3 échelon 4 Néant 

28 mois 24 Illois échelon 3 échelon 4 Néant 

No 18[pM-FB du: 

21 février 1957. - L'arrêté no 6[PM-FP. du 17 
janvier 1957 portant détachement est et demeure 
rapporté. 

Le. conducteurs du cadre supérieur de l'Agricul­
ture et du Conditionnement du Togo ci-après dési­
gnés, 50nt détachés, sur leur demande, dans le corps 
l'upérienr <les Condueteur. de l'Agriculture et au 
Conditionnement de l'Afrique OCCidentale Françai"" : 

Pour compter du 30 déc,embre 195.3 

M.M. 	GaiUaguet Louis, Cond,ueteur ppal de classe 
Exceptionnelle 

Knill Marcel, Conducteur Ppal de classe Excep­
tionnelle 

2epherhansli ~rgoes, Conducteur de elftS!!", 
~~,é,chelon. 

Pour compter du 15 avrü 1954 
(date de s.a titularisation1 

2e 1erCldlloh Eusèbe, Conducteùr de classe, " échelon. ~ 

Pour eompter du 19 mars 1955 
(date a", sa titularisation) 

Atsu Kodjo François, Conducteur de 2' classe, 
l~r échelon. 

No 20[PM-PP, du : 

25 février 1957. ~ L'arrêté Il'' 7[pM-FII du 18 
janvier 1957 est et demeure rapporté eu cc qui 
COncerne M. Brenner Frédéric, Chef de garc princi­
pal, Echel'" 9, Chrevron 2 des Chemins de Fer et du 
Wharf du Togo. 

M. Brenner Frédéric, Chef de gare principal, Echel­
le 9, Chevron 2 des Chemins de Fer et du Wbarf duo 
Togo, élu Député li l'Assemblée législatiVe du Togo,;
• 
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est placé dans la position de détacoom<lllt, pour comp­
ter du 2 février 1957. 

I"",s versements des ",renDeS ainsi que la contribu­
tion supplémentaire ~ur pension, seront effectués 
conformement li la reglemen tation en vigueur. 

Dlopo..ibllll. 

No 177{D{PM-FP, du: 

23 février 1957. -Madame YW8S11aPhilomène, Ins­
• 	 titutrioo Adjointe d,e.6e etasse du cadre supérieur de l'En­

""ignement Primaire du Togo, en service li Lomé, est, 
s~~ '!II deman~, placée dans la p,;,,!tion de disponi­
blhté sans traItement pour une perIode d'un an re­
~uvelable, li compter du l~t mars 1957. 

Slac· 

No 47[PM[MA du! 

2 mars 1957. - M. Manfah Wallace, moniteur 
d'Agl'iculture adjoint, 2< échelon (indice local 255) 
est désigllé pour suivre le stage de perfectionnement 
technique organisé en France par la Chambre Syndi­
cale de la l\fàrgarinerie. 

La durée de /!On séjour dans la Métropole est fixée 
ft sept mois maximum, délais de route 11011 compris. 

Une réquisition de passage rar la voie aérienne, 
en cla_ touriste, aller de Lame li Marseille et retour 
4e Paris Il Lamé lui sera délivrée. L'intéressé !fuit­
tera Lomé par l'àvion d'Air France le mercredI 13 
mars 1957. Ses frais de transport en France sont 'il 
la ~harge de la Chambre Syndicale de la "'largari­
nerle. 

L'intéressé pereevra avant son départ nne avance de 
ISOlde égale à trois m<lis de son traitement complet 
(50lde pt accessoÎr"l'). 

L'intéressé percevra en outre avant SOR départ du 
Togo une indemnité exœptionnelle de vingt mille 
(20.000) frane, C.F.A. destinée li lui permettre de 
se Illunir de v,êteml\uts ehao,ds pOQr. ~on ~éjour en 
France. • 

Les dépenses afférentes il ce stage sont imputables 
au budget général de la République Autonome du 
,Tego, chapitre 38, article 2 à l'exclusiM de celles 
116 rapportant à la solde de l'intéressé qui sont impu­
tables au chapitre 15 du budget général de la Répu­
blique Autonome d ll Togo. 

R«trail. 

No 21[PM-FP, du : 

2~ février 1957. - M. Agbobli François, Ouvrier 
de 2. classc du cadre local des Travaux Publics du 
Togo, atteint par la limite d'âge, est admis à faire 
valOÎI.' ses dm.ils à Une pension de retraite pour an­
penneté de service, à ""mpter du 21 avril 1957. 

• 

Rivoeal'oD 

No 22fPM-FP. du : 
28 février 1957. - M. Anidji Mathias, Moniteur­

Adjoint; 3e échelon, de l'Enseignement, est révoqué: 
de ses fonctions, pour compter du 14 Ila;}t 1956, pour 
faute grllve en service. \ 

Llc• .,clemeat 

No 42{PM[CGC du : 
20 février 1957. - Le garde ter Echelon Adam 

Alam, no Mie 1935, du Centre d'Instruction d,e Lomé,; 
est licencié pour mauvaise manière habituelle de 
servir et rayé des contrôles actifs du Corps des garde!> 
cercles du Territoire, pour compter du 10 mars 1957. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE No 16[MF du 27 févmr 1957 créant un" 
Caisse d'A'i'cnce à I:A~$emblé. LégiElatiV!' du Togo. 

Le l\:linistre des Finances, 
Vu le décret n° 56-841 du 24 tfo.ilt 1956, portlUlt statut du Tog0J­

Vu la loi togolaise n~ 56~2 du 18 8eRtembre 1956t déterminant 
dl.UlB le cadre du .ret du 24 aotlt 19<.>6 port/Ult statut du Togo" 
les pou·"oirtl du Gouvernement d~ la République Autonome du 
Togo et ceux réservœ à l'Assemblée Législative; 

Vu le décret du 30 (lérembre 1912 sur le régime finaneiet"" 
des Territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

Aa'l'IûLE P:REMIEa. - Il est institué auprès de r As~ 
semblée Lé!l.islative du Togo, une Caisse d'Avance 
en vue du reglement des menues dépenses de repré­
sentation du Président. 

Aa'l'. 2. - Le montant maximum d'avance pouvant 
être COlli!ICntie au régisseur est fixé à Cent mille 
francs (100.000) rcnuID'elable dans la limite des cré­
di ta ouverts. . ..ART. 3. - Dans le délai ma:<Imum de truis mois; 
il Bera justifié, selon le. formes règlemelltaires, de 
l'emploi des avances.. 

Aa'l'. 4. - Le régisseur de III Caisoe d'Avance oera 
désigné par décision du Ministre des 'Finances, sur 
proposition ,du Pré.ident de l'Assemblée Législative. 

AaT. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ,et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 février 1957. 
G. ApÉDo-AMAJI.------=­

Par arrêtés et déckio1l5 du Millistre des Finances: 

No 13[MF du : 
27 février 1957. - M. MaudrYi Directeur de Cao, 

binet du Pré$ident de l'Assemblée Législative, e~t 
nommé régisoour de la Caissc d'Avance créée par ar­
rêté nO 1611\11;' du 27 février 1957 . 
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POe.slofts 

N. 17{MF du: 
27 février 1957, - (Jne pension pour ancienneté 

ide service aU taux annuel de Cent vingt deux mille 
iOOnt soixante huit (122.168) francs C.F.A. pour comp­
ter du 1" janvier 1957 est attribuée sur les fonds 
€le la Caisse locale de retraites du Togo 11 l'ex-Maî­
tre Ouvrier Principal de Irq classe des Chemins de 
Fer du Togo Aziadapou Jacob (indice 5,10, pourcen­

- l/Ig'c 53 0;0 ) • 

N- 18{MF du : 
27 février 1957. - (Joo pension pour ancienneté 

de service aU taux annuel de Quatre vingt seize mme 

deux oents (96.200) francs C.F.A. pour L'Ompter' du 
1" janvier 1957 est attribuée sur les fonds de la 
Caisse loeale de retraites du Togo à l'ex-Maître Ou­
vrier de 1ro, claSile des C.F.T. Amenouvekou Martin 
(indice 435{436, pourcentage 520/0). 

Nu 19{MF{œ du : 

27 février 1957. - Sont approuvés et rendus exé­
cutoires des rôles Exercice 1956 ci-après: 

i 
MONTANT. N' DES! AGENCES l' l"NA TUI{E DES CONTRIBUTIONS TOTA~RÔLES' DES RÔLSSl ----i-------------------j 

Budget de CirconscriptltHl 

588 107.900,-Subd. Lomé Taxe de ciroonscriptkHl 
589 23,000,­C.M. T.évié Taxe de circonscription 
590 95,680,-Cere, l'sévi;: Taxe de ciroonscription 
591 33.750,­ 33.750,­
592 

C. M, Allécha Taxe de circonscription 
9.750,­

593 
9.750,-Cere, Anéeho Taxe de circonscription 

68.000,­68,000,­8ub', Tab igb. Taxe de circonscription . - ---...._~-~-
594 6,000,­
595 

6,000,­C,M, Palimé Taxe de circonscript,on ' 
Cere. Klo,:to Taxe de circonscription ' , , , . . ,. 30.000,=, 

596 5.000,­ 35.000,­
597 

- Taxe de circonscription , . 
103.600,­Subd, NU"lja Taxe de circonscription . 

598 124600,­
599 

_. _2_1._0Il0_,-_- Taxe de circonscription 
UL Allkp,mé Taxe de ciroon>;criptkm 7.700,­

600 51.800,­
601 

- Taxe de circonscriptioll ___4~4::.,I:::O:::O!"-_-_, 
Sobd. Alatplml Taxe de circonscription 98.700,­

112,700,­
603 
602 14,000,­- Ta"" de eirconscription 

8th, Akp....·PllliiU Taxe de circonscription • 
163.100,­

605 
604 - TaJre de circonscription 

16,000,­
606 

C,,'\{ . Sokodé Taxe de circonscription . . 
Cere. Sokodé Taxe de circonscription 3,500,­

607 S.h, li.III"'"I" Taxe de circonscription '3.325,-
Ccr, ()ap.ngo Taxe de circonscription608 166,750.­

Budget Comml/l/(/{ 

589 C,M, l'.évié Centimes additionnels 2.300,­2,300,­
594 C.M, P.limé ~times additionnels ,­ 1,200,­1.200,­599 C.I, 1I1kptilli Centimes additionnels -'-.-_..._~ 

1,540,­600 - !centimes additionnels 8,820,­ 10.360,­
605 C,M. Sokodé Centimes additionnels • • -'-1600,­ 1.600,- ~ 

J, -1.036315,"::'--1 
, 1 

La date de mille en recouvrement des roles ci­
,.&.seUIl Il'élevant il la somme de: Un million trente 
six mille trois~t quinze francs est fixée au 28 
lévr;ier 195.7. 

N- 20{MF[œ du: 

28 février 1957, l-; Sont approuyéa ~t rendu" 
exécutoires des rôles Exercice 1956 cl-apres: 
• 
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N0 DES 


RÔLES 


505 

506 

507 

508 

509 
510 
511 
512 
513 
514 
515 

•
1 5161 

517i 
! 518 
1 519 
i, 

520 
521 
522 
523 
524 
525 
526 
527 
528 

529 
530 
531 
532 
533 
534 
535 
536 
537 
538 
539 
540 
541 
542 
543 
544 
545 , 
546 
547 
548 

MONTANT
NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES DES 1l.61.ES 

Budget Local 
LOlué·Trésor Impôt cédulaire B.I.e. 680.000 

Impôt, gêné,'al 382.750 1.0ti275t1,­

- Impôt cédulaire B.I.C. . ([64.1:240 
Imptlt cédulaire B.N.C. · 32.000 
Impôt général . 

- -- ­
303.375 fi 796.615.­

- ­ Impôt cédulaire lue. 3.464.160 
Impôt général · 54.400 3.51S560,­

-. lmpùt cédulaire H.LC. 
Impô< général . 

. · 926.700 
61.353 1­

978.053.­

C.M. Lomé Impôt général · · · · · · · --'. 285.725,­
- Impôt général · · · · · · · 6.000.­
- Impôt général · · · · . · ..~--~ .. Z.~O,-

Sub. Lomé Impôt général · · · · · 71.:'00.­
C.M. Anécho 
Cere. Anécho 

Impôt général 
Impôt général 

· · · · · 
73.0uO. ­

--'6i.ooo.=-­
C.M. Palimé Impôt cédulaire B.U::. 4.000 

Impôt f'énéral 10.000 14.000,­

-
C .1. Allkp.mt 

Impôt général 
Impôt g,'n""al 

· 
· 

· 
· 

· · 
"1­ 11.000,­_..._-_ ... -- ­

12.000,­ -
SUD. llakp.m t Impôt géuéral · · · · · · -lfooo,-=­

-'"~"~------

S.hd .!kp.",Plal"u Impôt cédulaire B.N.C. . 10.c: 

-

C .•\!. Sokodé 

Cere. SokoJé 

C. M. J3assari 

Cere. Bassari 


Cor•. L.ma.K." 

Suh. Niamlougou 

C'II. Dap,"s' 


C,M. Lomé 


-

Suh. Lomé 

-
-


C.M. Tsévié 
-

Cere. Tsévié 

-
C.M. Anécho 

Cere. Anécbo 
. 

S.hd. Tahli,b. 

Impôt général . 
Impôt général · · · · · · · 
Impôt général · · · · · · · · · · · Impôt général · · · · · · · Impôt gênél'al · · · · · 
Impôt général · · · · · · · Impôt général · · · · · · 
Impôt général · · · · · Impôt général · · · · · Patentes : 
Licenoos . 
Taxe sur lœ armes perfectionnées 
Patentes . · . · · · Licences · . · • 
Taxe sur les arines non perfewonnées 
Taxe sur les armes non perfew()nnées 
Patentes . . J· · · · 
Taxe sur les armes perfectionllées 
Taxe sur les armes non perfec1i()nnées 
Patentes . . ~ . · ·
· 

Taxe sur les armes· perfectionnées · 
Taxe :sur les armes non perfec1iqunr es 
Patentes . .'· · 
Licences · · · 

Taxe SUl' les armes non perfectidnnées 

jPatentes . .· 
Licences .. · 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Patentes · 
Licences · · · 

à reporier
• 

7.00 lï.OOO,­
2.000,­

__8.000, ~ 


. 

· ,. 
---­· 10.000,­· 

6.000,-­· 
25000,­

~---- --------~~-· · 
15-,-000,-_ 
4.000,­
4.000,­- ..... . -­

197.631 
..... - -199.881:-=­2.25\ 

:f0 .500 , ..... "--­· 14.604,-, 
3.000,­· 4.050,­.· 4,0.­

- - -----_...· 21.100.­
1.500,­
1.150,-' 

. 

. . ·· · - --46~417,-· 3.000,­, · 24.150,­
. -----_. ­· 8,200,-­· 1.250,­

150­
- '- ­· 

32.220,­· 
1.750,· " - 3.000,­

21.000,-­
............. ----- ... 


21.680.· 
3.000,· ­.' '. .. - ......... _­

-
1 
TOTAL 

1 

1 

! 
i 
! 

1 

1 

1 
! 

1 
, 

12.535.978.­
! 

1,
293.7:15.­

71.500.­
73.000,­ l'
61.000. i 

25.000, ­
12.000. i,.
17.000,­

, 

: 

19.000,-· 
l).000.-

! 

10.000,­
6.000.­

25.000.­ ,
15.000.­
4.000.- , 
4.000,- 1 

1 

240.381,- ! 
1 
1 

.. 
22.104,­

24.350,­

73.567,­

9.600,­

57.970.- 1 
1 , 

24·680,- , 
i 

13.632.855.- l 

http:1l.61.ES
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~IONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBt:TIONS TOTAL 
DES RÔLES 

! 	 Report \3.632.855,­

'1 
1 549 

i 550 
551 
552 

j 553 
1 554 

555 
,1 556 

557 
.: 1 , 558 

559 
560 
561 
562 
563 
564 
565 
566 
567 
568 
S69 
570 
~71 

572 
573 

1 514 
515 
576 
571 
578 
5791 
580 
581 
582 

.1 583 
584 
585 

, i 

586 
587 

S09 
1 MO 
1... !>11 

509 
510 
51-1 
528 

C, M.· PaUmé Patellte$ " . ., 
Taxe sur les armes 
Taxe sur les armes 

Cere. Kloulo Patentes · 
Licences · 
Taxe sur les armes 
Taxe Sur les armes 

Sub. 	Nua'ja Patentes . . .. ". 
Licences • . . 

Taxe sur les armes perfectionnées . • . 

Taxe sur les armes non perfeotoc.nnées


C. Il. 	 Al.kp.mé Patentes • . 

Licences . 

Taxe sur les armes perfectionnées • 


Sub. Alakp'lIIé Patentes . , 

Taxe sur les armes perfeclionnées . 


: Taxe sur les armes non perfeetidnnées • 

Sn•. Apk"'. Pltl" 
 Patentes . • 

- Taxe sur les armes 
- Taxe sur les armes 

C. M. Sokodé Patentes .•.• 
Cere. 	 Sokodé Patentes 

• + 

_. Licences. 
- Taxe sur 

C, M. S.usar; Taxe Sur 
Cere. Ba ssari Patentes 
C. Lama-Kara Patentes 

Su,. 	 ~j'I8\oug.. Patentes 
Taxe sur 

Subd. Kan.!" Patentee 
Licences 
Taxe sur 

Cere. ~tango Patentes 
- Licencrs 
- Taxe sur 

Cere. Dapang<) Patentee 
- Tax.e sur 
- Taxe SUT 

- Taxe sur 

les armes 
les armes 

. ." 

les armes 
• • .• 
les armes 
les armes 
les armes 

C.M, Lomé 	 Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circGllscri ption 

Budget 

C. M. LOlllé 	 Oentim,ee additionnels sur 
Oentimee additionnels sur 

. CentimES additionnels SUT 

perfeclionnées . • • • 
nnn perfeoti$nées . 
." . . 

perfectionnées . 
non perfectioonées 

perfectionnées • 
non perfeotimmées . . . . 

• .. • 

. 	 . ' 
perfectionnées ..... 
non perCectiœlné.es 

• • .' 
.' '. _ ••.•• 
". • .••• 

les armes perfectionnées . • 
. . 	 .! • • 

. * ... • 

les armes perfectionnées • • 
. 	 · . ,. ... .. 

. . . 
perfectionnées '..!.... 
perfectLonnées. . ~ ~ + 

nOn perfectionnées.. 
non perfectionnées. •. 

Budget de Circonscription 

••.•• 

'. 


. . • • • • 


Commllnal 

T.C. 
T.C. . 

T.C, . 


Centimes additiolUlels sur patentes • 
Centimes additionnels Sur licences 

• . • 
." 
•... 60.750,­
••.. -	 9.450, _ ­

• . • 

• 

: •.•' 
.•• 

. . 

. . 

à reporter ~ 
• 

• 

40.425 


\8$.988.­
1.500,­
2.000.­

·'··-331.861,....: ­, 
34.250,­

" 
11.500,­
13.800,­

~ .....89~7oi.:':'­
8.250,­
1.500,­
3.750,­

----'22.366- ..,. 
16.250,­
2.500,­

---50.926,-=­

1.000, 
~900,,,,,:,_ 

24.820,­
5.500,­

· 7,850,­
· - - -52:050:= 
--4:025;=­

i. 500,­
_1,!,~.O~-:-::~ 

300,­
.---36.300:= 

30.000,­
-. 't9.780:-­

3.250,­
1.500,­

· '---'3'T06:=::­
l' 5.000,­
..____8.1SO, ... _ 

30.600,­
3.000,":­

13.300.­
1.350,­

1----- ­

6t.750.­
.1.950.­

400,­

12350,­
39a,­

BO,­

\89.488,­ 1 

407.417,­

103.203,­

4t.1I6,­ ! 

55.826,­

38.170.­
52.050,­

14.525,­
300,­

36.300,­
60.750,­

39.450, 

1 

,1 

24.530,­

26.250,­

48.250.-=' 

64.100,­

_4S( _ ..."40..,.8...7..,5,'____1_':"':"':::::53::-.-;:695::;:-,-II 
14.888.215, 

http:perCecti�ln�.es
http:Al.kp.m�
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-
NO ilES MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 

DES R6LESRÔLES . If 

Report 14.888.275,­• 

2.170,­Cent~ additionnels sur patentesC. M. Tsévié534 2.170,­· ·· · · ----S20,­Cent~ additionnels sur patentesC. M. Anécho540 ..· · · · 125,':':"­Centimes additionnels SUr licences541 945,­- · ·· · · 
;J7 197,­Centimes additionnels sur patentesC. M Palimé549 31.197,­· · · .· · Centimes additionnels Bur patentest .•. Al.kp.ml 4.473.­560 · · · '. 

Centimœ additionnels sur licenCIes 3.250,­-561 7.723,­· · 

L: 
· · Centinws additionnels sur patentes ·-'~O5,':':"-C. 1\, Sokodé 5,205.­· · · · 

14.941.515,­
... ....-:-­ = 

dLa date de mise en reoouvremen t c. rilles ci~ 

dessus s'élevant li la !!Omme de: Quator:re millions 
neuf cent quarante et un mille cinq œllt qumze 
francs <>st fixée aU 28 février 1957. 

Nu 21[MF{CD du: 

28 février 1957. - Est approuvé et rendu exœu­
roire lm rôle Exercice 1957 ci.après: 

N" du 
rôle Agence 

-

Nature de la Contribution Montant 
du rôle 

. 

Tolal 

15.618.5431 Lomé.Trésor 
.. 

Budget Loco.( 

Impôt cédulaire B.te. . . . 
.._, ._.­ · 

15.618.543 
___.0 

La date de mise en reoouvrement du rôle ci­
de!l8US s' élevan t li la ~omme de: Quiuze millions 
six oont dix buit mille cinq cent quarante trois 
fran.,. est fixée au 28 février 1957. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DES DOMAINES 


ET OES TRANSMISSIONS 


'ARHETE No 26-MTP{P'IT du 24 janvier 1957 fi:xoo t 
''li' 'mesures 'de dlJtail relatives a l'afJpüep.twn ldans 
la B.é1Jubliqu6 Autonome du Togo à,es dispoSltwn< 
du, décret ,,~ 52.,927 l'lu. 28 juitlet 1952 portant 
réglementation du Service des Com.ptes courGnts 
'et chèque. postaux tkns te. Territoires relevant 
du, Ministère de (ir France rd'outre-mer. 

Le Miuistre des Travaux Publies, des Transports, 
des Mines, des Domaines et des Transmissions, 

Vu le dée~t n" 56",847 du 24 aofit 1956; portant statut du Togo, 

Vu la loi togolaise n~ 56-2 du 18 eeptembre 19~t détermmant 
...:Ian& le cadre du d6cret du 24 aoll.t 1956 "portant statut du Toa:o, 
IDS pouvoil'6 du Gouvernement de la R~'puhlique Autonome du 
TJ'ogo et ceu:! Menés à l'Assemblée Légudath1e; 

Vu le décret n" 52-921 du 28 juillet 1952· portant règlemen .. 
tation du eer-viç-e des comptes courants et chèques postaux dans 
:les territoires rehwant du Ministre de la Franoo d'outre--mer.' 
promulgué au Togo par arrêté n* 619/Cab. du fi 8.00.t 1952;. 

Vu l'arrêté n" 3~56 du 27 mars 1956 de M. Je ministre de la 
Franœ d!outN!~mer fixant la date de mise en application au 

}~og.o du décret n" 52-927 du 28 juillet 1952 tlusyjsé; 

Vu le détnt u' 51-2 reportaut à une date ultérieure la lllÎ.IM'T 
en application au Togo du décret n' 52-921 du 28 juillet 1952­
relatif à la réglementation des compte6 courants et chèques. 
pomu3; 

ARRETE: 

AR~ICLE PREMlER. - La tenll" des comptes cou-! 
rants est assurée Sur l'ensemble du Territoire de lat 
Ré{'ublique Auronome du Togo par le (lentre dq 
Cbequœ Postaux il I;omé. , 

ART. 2. - Dan" le délai de trois mois il partir de 
la notification de l'acceptation de Sa demande, tout 
nouveau titulaire doit assurer ;, sdn compte un,,! 
provision au moius égale il Ciuq cents francs. 

AR~. 3. - Seuls les bureallX de poste de plein
eX!tlrcÏce émettent de mandats de versement aUX eomy­
tes courants pœtaux et effectuent les paiements prea~ 
lablement .autorisés par le centre de ebèques po.tan:x; 
de Lomé détenteur des eomptes courants. 

AIl~, 4. - Les cbèques dont le montant est écrit 
à la fois en routes lettres et en cbiffres valent, en cas. 
de différence, pour la somme en toutes lettres, .toute.­
fois les cbèques multiples sont acceptéa pour la .om­
me en cbiffres lorsque celle.eicst conforme au total 
dûment vérifié du bordereau correspoudant. 

AII.~. 5, - Tout cbèque au porteur peA~ être avant 
paiement transformé eIl chèque d'assignation par l'in.~ 
cription sur le titre du nom et de l'adresse du béné, 
ficiaire. 

http:Al.kp.ml
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ART. 6. - Le délai de validité du chèque est fixé 
il un mois lorsque le lieu d'émission est sit~""u T~ 
et en Afrique Occidentale Française. Pour tout ehe­
que émis dans un autre }?ays, le délai de validité ,est 
porté il deux lOOis. Ce delai est compté do quantième 
en quantième, il court la date d'émission Inclusive­
ment jusque et y compris la date à laquelle le cbè­
que parvient au Centre de Chèques. 

Lorsque le chèque postal est "émis dans un pays où 
est en usage un calendrier autre que le calendrier 
grOÎ§'orÎen, le jour de l'émission est ramené au jouI' 
eorrespondant du calendrier "grégorien. 

ART 7. ~ Le délai de validité des mandats de 
~rsement à un compte courant postal d celui des 
mandats émis par les cen tres de chèques pOst,aux en 
représentation des chèques tir.és par les titulaires de 
comptes ""ut ceux des mandats d'articles d'argent 
dans les relations considérées. 

ART. 8. - Le Chef du Service des Postes et Télé­
communications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié aU Journal officiel de la Répu­
blique Autonome du Tcgo. 

Lomé,; le 24 janvier 1957. 
F. MAMA. 

Par arrêtés du Ministre des Travaux f'ublics, de.s 
Transports, des Mines, des Domaines et des Tran.smis­
fiions : 

No 28/A/MTP/TP, du , 
26 janvier 1957. - La' S.G.G.G. est autorioée à 

installer il Sokodéun,e CU"" à essenœ de 10.000 litreS 
conformément aux dispositions figurées sur les plans 
remis par cette Société et joint.< à sa demande du 14 
novemhre 1956. 

La présente autorisation est valable à compter de 
la date de slgnaturc du pré~ t "arrêté. 

Le. frais de contrôle sont fixés oonformément à 
l'arrêté nO 899-55/TP du 4 novembre 1955 à '1 . .500 
'ran,C$ par an. ' . 

L'établissement défini ci-dessus reste soumis à la 
législation actuelle ou à -'Venir, relative aux établisse­
ment.~ dangereux, insalubres et incommodes. 

Les droits des tiers sont et demeurl'nt eXBressément 
réservés. 

No 29(A/MTP/TP, du, 

26 janvier 1957. - La C.F.D.P.A. e,t autorisée il 
instalw Il Atakpamé 2 cuves à hydt·ocarbure. (es­
Senœ et gas-oil) de 10.000 litres chacune, conformé­
ment aux dispositions figurées sur les plans remis par 
cette Société et joints à Sa demande du 29 octobre 
1956. 

La présente autorisation est valable il. compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Les frais de eontrôle sont fixés conformément It 
l'arrêté no" 899-55/TP du 4 novembre 1955 il 1.500 
'rans pcr an. 

L'établissement défini ci-dessus reste soumis à la: 
législation actuelle ou à venir, relative aux établisse­
ment. dangereux, insalubres et incommodes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expqessément 
réservés. 

Nu 3O/A/MTP;TP, du : 

26 janvi"r 1957. - La Cie Gastonègre est autori-: 
sée il installer 11 Lomé (rue du Commerce) 2 cuveS 
à hydrocarbure, (es:'Cnee ct gas-oil) d'une eapaeih'i 
respective de 10.000 litres et 7.500 litres, conformé­
ment aux diosl!0sitions figurées sur les plans remiJo 
par œtte Soeieté et joints li sa demande du 15: 
octobre 1956. 

La présente autorisation est valable à compter • 
la ,date de signature du présent arrêté. 

Les frais de contrôl" sont fixés conformément li 
l'arrêté n" 899-55[TP du 4 novembre 19.55 11 1 . .500 
francs pcr an. 

L'établissement défini ci-dessus reste soumis à la 
législation actuelle ou à venir, relative aux établi,.,.,.." 
meut. dangereux, "insalubres et incommodes. 

Le. ,droits des tiers sont et demeurent cxpressèmcnt 
réservés. 

No 31/A/MTP/TP, du: 
26 janvier 1957. - La B.P. (West Afriea) Ltd 

est autorisée Il installer à Lomé (quartier Zongo) 3 
cuve. il bydrocarbures (essence, gas-oi!, pétrole) ~ 
10.000 litres chacune, conformément aUX dispositions 
figurées sur les plans remis par cette Société et 
joints ÎI sa demande du 15 septembre 1956. 

La présente autorisâtion est valable à compter dq 
la "date de siJ:nature du erésent arrêté. 

Les frais de contrôle sont fixés conformément il 
l'arrêté n" 899-55[TP du 4 novembre 19~5 Ù 1 . .500 
traDS par an. 

L'établissement défini ci-dessus re.te soumis à la 
législation actuelle ou li venir, relative aux établisee­
ments dang.:rcux; insalubres et incommodes. 

Les droits dl'S tiers sont et demeurent exp~ssément 
réservés. 

No 33/AfMTP/TP dn: 

31 janvier H157. - Une enquête de oommOdo et 
incommodo est OUV<Tte du 11 février 1957 ml; 11 
m'ars 1957, uu Sujel 'de l'inslaUalion d'un abaltoi~ 
à Arakpamé par le Service del'Elevaj!c. Cet éta­
blissement fait partie de la l'e classe des établis­
sements dangereux, insalubres ct jncommodes. 

Les plans et reusellJ[nemellls nécessaires seron! dé­
posés dans les bureaux \le ~I. l'Administrateur-Maire! 
Commandant Je Cercle d'Alakpamé pendant un mois. 
à partir du 11 février 1957, pour <lIre communiqués 
de 8 heunlS à '11 heures el de 14 heures li 17 heures, 
les jours ouvrables, aUX personues qui désireront 

,en" prendre connaissance. La publicalion de cette 
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euquête dont M. l'Adminislraleur-Maire d'Atakpumé 
'a la char~, sera faile conformément auX disJlositions 
en \'Î!l,'Ilellr. 

Un registre Sera ,ouvert "endant le m6me Lemps 
pour recevoir les ohsel'valions relatives aux instal­
lalions prévues. 

M. l'Administralenr-:;Iaire d'Alakpamé est désijtné 
comme Commissaire enquêteur. 

Après clôture de l'enquête, lI'Administrateur-Maire, 
Commandant le Cercle d'Atakpamé dressera pm­
cès-verbal des opérations qu'il adressera uvee son 
avis lOOlivé à M. le Ministre des Travaux Publics. 

N0 34/A/MTP/TP du: 
31 janvier 1957. Une enqnête de COlllmodo el 

incommodo est ouverte du .11 lévrier 1957 au 2,) 
fé\Tier 1957, 'au sujet de l'installation de denx cuves 
à j!;dz-oil Ù Lomé par t'Uuelco. Cet établissement fait 
partie de la ~' classe des établissements dan~reux, 
Hlsalubres et Inoommodes. 

Les plans et renseill:oements nécessaires seront dé­
posés dans les bureaux 'de M. l'Administrateur-Maire, 
Commandant le Cercle de Lomé pendant 1;; jours 
li partir du 11 février 1957, pour être communiqués 
~ 8 heures il· ,11 heures et de 14 benres .. 17 
henres, les jours ouvrables, olUX personnes qui dé­
sireront eo prendre oonnaiSsllllCO. La publication de 
cette enquête dont l'Administrateur-Maire de Lomé 
la la charge, sera "faîte oonformément auX dispositions 
en vl!l,'llcur. 

Uu TeI?iÎlitr,e sera ouvert pendant le même temps 
,pour J'ecevoir 100 observations relatives aux instaJ­
lations prévues. 

L'Administrateur-Maire de Lomé est désil?iné COmme 
Commissaire euquêteur. 

Après clôture de l'enquête; "Administrateur-Maire 
de Lomé dressera procès-verbal des opérations qu'il 
bdressera avec SDn avis moth·é il i\L le Miuistre des 
Travaux Publics. 

Par arrêtés et déciSions du Mil!Iistre des Travaux 
Publics, ,des Transports, d~ i\1ln~, des Th::tmaines et 
des Transij1issions: 

No 27jDjMTP/TP du: 
26 janvier. 1957. - M, Koussandja Bino, ouvrier 

hors dasse du cadre local secondaire des Travaux 
Publias en service il Bassari, est: mis à 131 dispo-' 
sillon du Comn;tandant de Cercle d'Anécho. 

No 32/D/MTPrrp du: 
31 janvier 1957. - M. da Svlveira Emmanuel, écri­

vain de 1" classe du caœ:e local sCOOl1daire des 
Çbemins ,de Fer du To/!Co, en service 11 la Subdivis;on 
des Travaux Publics du Sud, est affecté à Ia Direc­
tion des Travaux Publies pour compter du 3 janvicr 
1957. ' 

• 

N° 37/D/MTP/TP du: 
6 lévrier 1957. - M. Delavacqllery André, ,Agent 

oontracluel des Travaux Publics, mis ft la disposition 
du Ministre deS Travaux Publics >par décision no 
113/DIPM/FP du 5 février 1957, est mis il la disposi­
lion du Chef de la Subdivision des Travaux Pnblies 
du Nord il Sokodé. ' 

No 3\JiMTP fCub. du: 
8 février 1957. - - M. COj1;not Audré, Chef de Dépôt 

de 3<> classe Echelle 15 échelon Il du Cadre Général 
du Chemin de Fer de la F.O.M" mis il la disposi­
tiou du Ministère des Travaux Publics, Transpol'ts, 
Mines, Dom'aines el TransmissiollS Ipar décision nO 
113/D/PM/FP du 5 février 1957 de M. le Premier 
Ministre, est dffecté au Héseau des Chemins de Fer 
et du Whar!. 

No 38/D/MTP/TP du: 
fi février 1957. - Le manœuVI'e permanenl ~Iasso­

flinadé 1.:ohioou, en service il. la Subdivision des Tra­
vaux Publics du Sud, est licencié de oon emploi ]X)ur 
compter du 25 janvier 1954 pour aœences irrégu­
lière>. 

M. Masoof!è,l1adé qui compte plus de 6 ans ct moins 
de 20 ans de Service (enll:agé le 20 janvier 1948) 
et n'ayant bénéficié d'ancun conlté réglementaire, 
aura droit au bénéfice des indemnilés suivantes: 

'a) 1 mois de salaire il titre de préavis wH: 2.700 
b) Indemuité de Hceucernent S.p. Ile 611ns 

ooit: 
2.400 X 20 6 = . . . . . 2.880 _ .. ~~~ 

100 
c) Indemnité oompensatrice de cougé égale 

il 36 ,tours de sai aire Boit: 
_2.700X 36 T 6 % = .'. . . . . . 3A34 

30 
III. Massoglladé, embauché le ,20 jJU1vier 1955, est 

licencié de nouveJa.u le 3 juin 1955, pour inexécution 
d'ordres et mauvaise manière de servir. 

Il aura· droit en outre au bénéfice de l'indemnité 
oom pensatriee de c"ogé égal il 4 jours dei salaire 

soit: 
;J,250x 4 . . . . . . . • 433 

30 

Oi.I••I... 

No 25/MTP jCFT du : . 
24 janvier 1957, -- Est acceptée pour compter 

du 5 janvier 1957, la démission de son em'ploi of· 
ferle pID' le Commis permament Adjanoh A. Chris­
tophe, MIe 11.415 EcMlle C écbelon 2 en service 
au Réseau des C.F.T. let du Wharf du TOj/iO (Comp­
mbilité-Matières) . 
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M. Adjanoh Chrislophe qni compte ru"ins de (Hl) 
dix Uns d'ancienneté de Sen·jce (date d'embauche le 
22 llovembre 1934), ne peut prétend"e au h(n~fiee 
de l'indemnité de licenciemenl. 

En olltre, ~1. Adja:noh qui n'a jamais hénéficié d'an­
eun cong:é depuis son embaucllC, et qui par t'on fre, 
:.l obtenu 2 jours de pcrnlÎssioll d'absence exception­
nelle le ,1 j,tin 1956, 'anra dl'Dit li Un<1 indemnité 
oompensalrice d~ congé ';p;a!e ft 26 jOUl'S dë sahire. 

AUribulioa de titr•• fonciera 

N- 22/MTP/Dom, du: 

24 janvi",' 1957. - Le Til,'" FQnder no 2.190 du 
Terri!loire du To!(u esl llttribué .. lil,.c/ définilH el 
en Loule propri"té ù 0<1. Derman Ayéva, Agenl Sa­
nitdi,.e Îl SokQÙé. 

No 23/MTP/DDm. du: 

2J j.lllvier 1957, - Le Titre Foncier no ·13ï du 
Ter"il,oire du TogofSl Ilttribué li tilre définitif d Cd 

!ioule prDpriété il ~I, 'Médard Amep;an, Ouvrier ,k" 
T.P. à Sokodé, . 

No 24fMTP /Dom, du: 

24 jd.nvier 1937. - Le Titre Foncier no 11 du 
Cercle de Sokodé est ultrilmé à titre délinitif et en 
toute propriélé 11 :\1. Agbnp;ui. Commerçant il SDkodé. 

MINISTÈRE DU TRAVAtL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Pru' arrêlés el décisions du .'.Iinist!'e du Travail, 
des Affaires Sociales et de l'lnslruction Publique: 

N0 16/MTAS/1I1IP du: 

26 février 19,,7, _. M, Amouzou John, Commis 
de 2e classe, 4. échelon, dûs Services adm i"i"tralifs, 
financiers ct cülnp~allle~::, est nommé Secrétaire de 
Cabine! du MinilSlère du rfravail et des Affaires 
Sodal"". (mur compler du Ir' mars 1957. 

H"'allo,,o 

28!~llP du: 

20 février H);;7, Les m1Jl'utiol1s suivantes sont 
pronoucées parmi le personnel de l'Enseignement 
primaire: 

MM, Taméklo Prœper, Monit. Adjt. de 2, écheloll 
précédemment 'U1 service .. Amoussoukopé 
(Kloulo) e:;taffeclé ù Bop;amé (Tsévié). 

KéoolIlo Cœme, Inst, Adj!. 'de 5, cl. précédem­
ment "Il seniee li Nanerp;ûn (Dal'llnp;Q) est 
affecté il. Nandouln (Bassari). 

Dermani Gbéliou, MOllit••Tollrnalier précédem­
ment QIl service li Nandouta (Bassari) est 
aUeelé à Naucrp;ûu (Dapanp;o), 

lei! présente décisiun prelldra eflet pour compter de 
1." dale de nQtj[jcaHon 'auX intéressés, 

N· ,l()iP:ll/:lllP du: 

28 lévrier 19:;7, ...... L'arrélè nO '101:\1[1' dn 4 dé­
cemhre 1955 €St modifié de la ïa'.'",! sui"anle; 

Au lieu de: 
Il Cette oommc Ser:! payée 'pal" les ",oins du Ser\'Î~ 

AdministralH de la Frallee d'Out"c-,\Ier ' 

Lire; 
" Celle somm~ sera mandal"e il. :If. AfDutou Anus­

lase par les soi"s de la Directio" des Finances du 
Togo •. 

Le resle sans chanj1.'emcnt. 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

ARRETE ,\,0 7-;;ï/mC dll 27 fé!1l'ler 19J~ fixant 
pOUl' le kapok lu' 'date de fermeture? d, ta campa­
gne d'ac/mt de la réco/le 195fl ei la tUlle ,lollv~r­
iu.re, de la cl1mpagned'acbat de 1" récolte 19;;7. 

Le .Minis!re du Commerce !'t de J'Industrie, 
Vu le t:U;c:rct nU 56.847 du 2-1 aoo.t 1956 portant statut du Togo; 

Vu l'arrêté nû 218_56/AE/PLAN/~, fixant 11'1 date cPouver .. 
ture de la campagne d'aehat du kapok de la rérolte 1956; 

LII Chambre de COl1lmerct' cou5ul1(fe, 

ARRETE: 
ARTICLE PRE,nER. 1.<1 date de fermelure de la 

campap;ne d'achat du kapok de la récolte 1956 esl 
fixée au 31 décembre 19;,,6. 

ART. 2. - La dale d'Duverlure do la campaj1.'lle 
d'achat du kapok de ,la récolte 1\)57 eSt fixée' au 
15 mars 19;;7, 

ART. 3. - Le présenl ,u'rèté Sera cnrejtislré, oom­
nmniqué et publié par!loul où besoin sera. 

l.omé, 'le '27 lëvriCl~ lH,j7. 

P. SCH::;EIDER 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Par arrêté du ~fiuistre de 1:1 Santé l',,L1i'luC : 

Na 2/MSP du; 

21 février 10;;7. - ',1. Amal! Emmalluel, Secrélaire 
d'Admini<tratioll de 2e classe ',1< échelon du. Cadre 
Supérieur de l'A,O.F, en servioe détaché au 'fop;û, 
'esl nommé Directeu,' de Cabinet d~l Ministre de la 
Santé Publique. 
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ACTES DE LA RÎ~PUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIHCULAlRES 

ARRETE mÎnmlériel du 19 décembre. 1956 fixant 
les da/es des Concour., "B, el "C, d'admi.<sum 
il l'Eoole Nationale de ~a France !lOutre-Mer, 

Le lIfinislre de la France d'Outre-Mer, 

. Vu le d6cret du 30 octobre 1950 pOrtant roorganisation de 
l'Ecole Nationale de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 14 lDai 195(; modifiant et complétant le 
règlement organique de l'Ecole Nationale de la France d'outre~ 
nier; 

Vu l'arrêté du 10 juillet 1956 fixant les modalité,. d'entrée 
à l'Etole Nationale de la France d'outre-mer (Concours JJ et C); 

ARRETE: 

ARTICLE PREAflER, - Les ooucours d'admissioll il 
l'Eoole N:alionale de la France d'{)utre-rner dits, Con­
OQurS B, el ,Conoours C • prévus par les décrets 
/Susvisés ",ml onverts ~'l 19;;7 dans lel! oonditions 
'.!létermin~ par le présent arrêté, 

ART. 2. - Les t'preu l'es "crites aUl'Out lieu simul­
tanémoot, compte knu du décala!!:e des fuseaux 
horairetS, à Paris, A1II"r, dans les chefs-lieux: de~ 
Terriloirm d'Outre-~icr et s'i! ya lieu dans les 
capitales des Etals Associés aux dates et heul'I"s in­
diquées ci-'apl'ès : 

1° - CompŒilion sur un sujet \:l'ordre gémil'al ,e 
rapportant aux problèmœ 00 l'expansion 
française, le 2 mai ,1957, de 8 heureS il 
midi; 

2<> - ComJlŒition d'Economie politique sur les pro­
blèmes nel'atifs il l'éoonomie' des territiJlrc' 
d'cutre-met', le 3 Illai 1957, de 1\ heures li 
onze heures; 

3' - Composition écriœ sur la Lé!!:islalion d'outre­
mer ou le Droil administratif !l'outre-mer, 
1" 4 m\ai 1057, \:le 8 heures il midi, 

ART. 3_ - L'examen oral de 1anltue vivante et l'ill­
tel'oogatiou orale portant sur deux Sujet. d'actualité 
auront lieu dans ltls mêmes centres à partir du 6 mai. 

ART. 4. - Les demandes d'inscription Il concourir 
aC()()mpaj1lnées des pièces énumérées à l'article 1,r de 
l'arrêté du 10 juillet ,1956 fixant les modalités d~ 
oonoours • B > et « C, (J.O.R.F. du 20 juillet 1956 
.~ 6696) devront p,\rvenÎr au Directeur de l'Ecole 
Nationale ~ la Frauce d'Outre-Mer 2, avenue de 
l'Observaloire, Paris (6e), au plus tard le 1er U1at's. 

Ù$ candidats au ooncours " B » feront parvenir leurs 
dœsiers p:ar la voie hiérarchique. 

ART. 5. - Le:s candidats préciseront sur leur de­
mande d'~n.scription la, lisie de classement sur laquel­
1~ ils demandent il 'ê~ inscrits; cette candidature 
sera ép;alement porlée Sur chacune des eopies 9000 

la forme ,ConC<l\ll'll B >, "ConcourS C '. 

ART. 6. - Le I>i:oocteur 00 l'Ecole .NatÎ<:mare ~ 
la Franc~ d'Oulr~-Mer est charjté de l'exécution du 

présent 'arrêté qui scra publié au lournal Ol/iciel de 
la Républi'lue Française. 

F'ait à .Paris, te 19 décemb,'c 1956 

P",ur le Ministre et par déléltation : 
Le Direc/eur du Cabinet 
G. SPENALB 

ARRETE N° 14-57/C du 20 lévrier 19,,7 prClmul­
f!,UJJ.r>t au Togo le décret ,no 57-140 du 5 février 1957 

LE GotJVlŒNEllll DE LA FIlANCR n'OUTRE-MER, 
Cu:KVA.LtEa DB LA. LtaION D'HONNEUR 

HAL'T-COlllllIISSA.t1lE DE LA R:Él>UBLIQUE AU ToGo, 
Vu le ~ret du 23 mt\rs 1921 déterminant le!! attributÎo!UJ 

et les pou\'oirs du CommÎBsaire de la Rtjpublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jnnvier 1946 portant réorganisation 
administrative du tertitoire du Togo et création d'assembléee 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des, textes règlementaire:a au Togo; 

Vu Je décret.ul! 56.84.7 du 24 :tant 1956 portant sI8tut du Togo; 

ARRETE: 
ARneLE PREMIER. - Est promul~ué ·au rr0lto le 

décrell1" 57-140 du 5 février 1957 modifianlles taux 
00 l'indem:nité forfaitaire 00 trufilSlonllillion d'unilOl'­
me allouée aux administrateurs de la Fmnce d'Ou-
1re-Mer. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
el oommuniqué partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 20 lévrier 1957. 

P,our le Haut-ComJni!;saire de la République en congé; 
Le Secrétaire Général, 


Cllargé de l'expédiiwn dl?s Atfaires, 

J. RIGA!. 

DECRET N" 57-140 du ;j février 1957 modifiant 
leB taux de l'indemnité /orfai:aire de trans/or/Ilfltion 
d'uniforme allouée aux admJnislroleurs de la FrtLiICi' 
d'oulre,mer. 

Le présioout du conSeil des ministres, 
Sur le rapport du mlnistl'e de la Frante d'outre-mer, du 

ministre des aHaire!ll oconomique!! et finaneièrea et du &Ccré. 
taire d'Etat l la prMidence du wmeil, chargé dé lot fonction 
publique, . 

Vu le décret nl! 49.415 du 15 mara 19"9 portant attribution 
d',indemnith de trnll8formation d'uniforme aux administrateul'B 
des colonies et aux adminietrateura des tJoerVÏces civils de 
Plndochine; 

Vu le décret nfl 51.460 du 23 avril 1951 portant fixation du 
statut particulier de$ administrateurs de la France d'outre-merj 

Vu le décret n- 51·1192 du 11 octobre 1951 modifiant le taux 
de Pindemnim de première mise d1uniforme alloua, aux gou­
verneul"5 g&téraux et gouverneurs de la France d'outre..mer et 
au pel'6onnel des administrateuN de la France d'oua.mer; 

Vu 1. déc",' n' 56-9i5 du 17 ..ptemhre 1956 modifiant le taux 
de I)ÎndeQ1J1ité de premÎ.èl"e mise dJunifo~ allouée aux gou­
VM'lleurs génhaux et souvemeul"'S de la FraDte d'outre-mer et 
(lU personnel dee administrateurs. de la France d·outre-merj 

Le consoil dOllJ mmÎltres entendu, • 

http:d�cret.ul


,16 mars 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 217 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Lœ taux de l'indemnité for­
faitaire de transformation d'uniforme ,prévus par le 
décret du 15 mars ,1949, modifié par le décret no 
51-1192 du 11 octobre .1951; en faveur des adminis­
trateurs de la France d'outre-mer, sont portés respcc­
th'cment à: 

17.000 F pour lœudministraleurs adjoinls pro­
mUlS.!dministrateurs; 

21.000 F pour Jœ 'administrateurs promu, "dmÎni, ­
lmtenrs en chef. 

ART. 2. ~ Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre deS 'affaires économiques et financières, 
le secrét~ire d'Etal au hud!!."'l et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du oonseil, chargé de la[ fonction 
,publique, sont charf1;é, chacun IC'11 ce qni le concer­
ne, de l'exécution dn pl'l'sent décret, qui aura effel 
à compter du 1er J.mvier 1956 et sera publié! au 
IOUIlIIll officiel de la République l'rançmse et insél'é 
au Bulletin officiel du minislère de la 'France d',)H­
Ire-mer. 

F'ait à Paris, le 5 février 1957, 
Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le mini.tre de la France d' outre.mer, 

Gaston DEFf"ERRE. 

Le ministre des affairli./l économiques e;t tinancièrefl; 
Paul n.."'ADIER. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FILlPPf. 

Le secré/aire d'Etat il la présidence du conseil, 
char!l,é de la fonction publique, 

:Pierre MÉTAYER. 

Tabl,..u e' LI.la d'Aplllude-AaDéc 1951 

=1 N,ro. Il Prln,m, 1Rrégie ~·af. N'H:- Ob..n'ü..... 
ectatlon (l'aptitude 

, 

SERVICES GENERAUX 


Filière: Bureau 


: 

Pour te wad,e de Sous-Cbef de Bureau (échelle 13) 

Au tableau '<l'Apfilude : 

:MM. . .. . . . .~ 

6 !BeaUfiiS René 1 Tojl,O 15 

. .. . . 

Di.p....ibilil. 

Par arrêté du MinistN' de la France d'Outre-~lel' 
en .mIe du 4 févrief1957 : 

Lm dispositions de l'al'rêté dl! 3 jallvicl' 1957; 
plaçant Mme Johnson l.larie-Frieda née Kuéviakoé 
dans la position de dispanibiHtt' sans s(llde pollr 
une période de nu "n sont abrogées. ­

;\lmc. Johnson Marie-Frieda, née Kuéviakoé, siljte­
femme africaine principale de '3e classe, est placée 
sur sa demande datls la position de disponibilité sans • 
solde )'<lur une période de unau valable du 1cr fé­
vrier !\J57 au 31 décembre 1958 inclus. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 


ARRETE No 16/F du 28 février 19,37 pOI'!ll/,1 lllù7U­

lalion deI crédits provi,ioires pO Ill' le compte, ..tu 
Budget Etal ~ Exercice 1957 

LE GoUVERNEUR DE LA FRA"CE D'OUTRE-MER, 

CHEVALI:ER DE LA LÉGION D~HoNNEUR) 
HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RiPUBLIQCE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
et les pouvoirs du {'.ommi$aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j<U1vicr 1946 portant réorganisation: 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblét!e 
représentati'\'e5; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
de; Territoires d'outre-mer et les acte" modiCieatib subséquent! 
(article 6) j 

Vu la loi n° 48-82 du '( jan"Îcr 19-18 - art. 3; 

Vu l'arrêté n° 2/F. du 9 janvier 1957 portant ou vertu ... 
des credits provisoires pour le oompte du budget Etat ~ Exer­
cice 1951; 

ARHETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont annulées les dispositions 
de l'-arrêté u· 2/F du 9 janvier 19:ïï ouvrant' des 
crédils provisoires )'<lur Je compte du Bud.j!;el du 
Ministère d.e la France d'Outre-111er - Ex.ercice 195ï. 

Chap. 31-41 - Art. 1 ~ Personnel 
d'autorité - Traitement . . . . . 250.000 Fr.l 

Chap. 31-42 - Art. 4 Pel1S<lnne1 
d'autorité ~ lndtffi et allocations di­
verses • . . . . . , . . . . . . 10.000 F301 

Cltap. 31-91 -_. Art. 1 ~ Personnel 
d'autorité ~ Jndit., résideniielles. 50,000 FM 

Chap. 31-91 - Art. 4 -~ Personnel 
d'autorité lndtés pour difficultés 
exœpt. d'exi.tence . , . . _ - •. 500 FM 

Ch-api 33-91 -~ Art. 2 - Pen>Onuel 
d'autorilé - Supplément familial de 
traitemeut . • . • . 1.500 FM 

à reporter . 312,000 FM 
• 
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Report • • . . . :ll2,01J0 r:\l 
Chap. 34-11 Art. 1 ,..., l'e'1lOftnel 

d'a u oorilé Ucml)OUrseln('lll de·s 
frais • 3,000 F~1 

Tolul • . 315,000 F }[ 

AnT. 2. Le présenl ar,'Glé Sera ~nrell;islré, pulllîé 
et communiqué partout oi! beœÎtl sera. 

Lomé, le 28 fé\Tier 1957 
Pour le Haut-Commissait·c de lu Républi(IUe cn e()n~ 

Le Secrétaire Général, 

Chargé de l'expMiU3n des Affaires; 


J, RIGU•. 

ARRETE No 17IF du 28 jéorier 1957 IlOr/anl anNu, 
lation dea crédits pra"isoires 'POur le comple dll 
Budget Etal Exercice 1957 

LE GOL-vERISEëR DE LA FR,'NCE n'OUTRE-iv1ER; 
CSBVA.LU.tR DE LA. LF.olON n'Ui)!'uunill j 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RF.;PCBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 Olaf::! 1921 déterminant les attributÎons 
et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
lldministrati,'e du territoire du Togo et création d'assemblées 
tepréaentatîves; 

Vu le décret du 3(} décembre 1912 sur le régime fimmein 
des Territoire, d'ontl"(Hner et les actes modificatifs subséquents 
(article 6); 

Vu ln loi n" -18-82 du 7 janvier 19,*8 - art. 3; 

Vu l'arrêté n" 6/F. du IIi janvier 1957 portant Otl:\(;rture 
des crédits provisoires pour le c.ompte da budget Etat - Exer­
ci~ 1957; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMHm, - Sonl annulées les dispositi«ns 

de l'arrêté n" 6/F du 16 janvier 1957 ouvrant dœ 
crédi:1B provisoires pour le eomp'tc du Budjl;ct du 
Ministère de la France d'Outre-Mer EXercice 1 ~57. 

Clrap. 31-41 Art. 1 ~ Personnel d'au­
torité (Traitement) _ ••. ' • ;;,000,000 

Chap. 31-42 Ar!. U ~ PersOlHlel In­
dtés et '"II oc. diverses 600,000 

Chap. 31-51 À:rl. 1 ~ :'lngistrals de 
droit civil ,el de droit pénal (Trai­
tements) , . . . , . . 2,000,000 

Ch'ap. 31-91 Art. 2 ~ Indlés spéciales 
des personnels 'appelés lt sen'ir O.M. 2,000,000 

Ciral'. 31-91 Arl. 4 ~ Indlés pour dif­
ficultés exc"pliollJldles d'exis~ance 250.000 

Clrap, 33-91 Art. 1 ~ Preslations fa­
miliales ' . ' . , '. 450.000 

Chap, 33-91 Ar!. - Suppléments fa­
miliaux . . , • '. 2;;0,000 

Clrap. 34-41 Ar!. U - P~rs.olltl,,1 d'Au­
torité (Rembst. de frais)' 10.000 

Clrap. 34-51 Art. U - l\!a/lislrats de 
droit civil et de droit pén'al (l'embst. 
de fl'ais) • . . . . 10,000 

Total F.M. '. 10.570.000 

ART. 2, - Le présenl arrêté sera ellregistré, puhlié 
el communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 28 révl"ier 1 ~J7. 

p, le Hallt-Commissnil'e de la Hépubliquc en cr>l1W, 

Le Secrétaire Général, 

Clu,rgé tie ['e",éditiun des Affaires, 


J. RIGAL, 

ARRETE .1\'0 lB/AC/CL du 2 mars Hl57 aCC!ll'lfll1t 
une 8ubventio'l el rendant pruvisoirement e,réc,Jloire 
le budget du Comité Local dl3fl Al1cieflS Com/>allan{~ 
et Victimes de ta Gllerre dll Togo. 

LE GOl.lVER."ŒtJR DE L.\ FRA. ,""ce: n'OrTRE ... j'rf,;:R. 

CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEt:n) 

HArT..COMMlSSA1RE DE LA. RÉPUBUQPE AV TOGO 

VU le décret du 23 tmars 1921 déterminant les Ilttnblltions 
et les pouvoirs ùu Commissaire de la llépublique au Tog.o; 

Vu le d~cret d.u 3 janvier 19,*6 portant réorganisation 
admini~tl'ative llu territoî~e du Togo et création d'assemhlées 
~presentntives; 

Vu la loi :nu nS-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
terriloriales et régionale:! .du Togo sous tutelle française; 

Vu le diScret u" 53-809 du 18 juill 19S,j portant règlf'menl 
d'AdOlÎnistl"<Hion publique pour r application tic la loi ne> 5n-426 
du. 16 avril 1956 susyisée; 

Vu le décret" n° 52-68 du loi 'janvier 1952 instituant un 
Comin; local des Anciens Combattant!'! et Vi('timf's de la Guer~, 
établissement public d'Etat dans le Terl"ÎWÎl"e du Togo; 

Vu l'al"r~té n" 122~53iAC. Ju 27 février 1953 déterminant les 
formes du budget et des comptes du 0.))D1t15 local des AC et VG; 

Vu la décision fi" 152fDiPMjMF. du 19 f~hricr 1957 aeeordant 
une sub,'Cution au Comité local des AC ct VG Ilu Togo 
(50,(K)() -); 

ARRETE: 

ARTICLE Pnimnm, _. Esl acceptée la suhvenlioll 
de 50.000. - allouée par le budget du Territoire au 
Comité Local des Anciens Comhattants et Victimes de 
fi Guene du To~. 

ART. 2. - Est rendu )ll'ovisoit'f;mcnt exécutoire le 
budget pro,isoire HI57 dn Comité Local des AnciDns 
ComlmUanls et VictimeS de la Gnerr~ du TO/lo arl'èlé 
en recetles et ~n dépen,;es à la somme de Cinquanle 
mille francs répartis nins qU'il snit; 

HECETTES 

Recettea ordinaires 

Clrap, 6. - Subventioll du Bud!(el du 
Terriloil',e 50,000 

D';PF.NSES 

TITRE 'PRE.\flEH 
JJépemcs ordinaires 

Ch·ap. 7 - Art. l _. Traitements, sa­
lai_ ct indemnités du 
pel'SQnnel du Comité Lo­
cal des AC & VG . 50.000 

ART. 3. - Le iJrésident dn Comité Local et le 
Trésorier-Payeur sonl ci1ar~si chacun en ce qui 
ooncerne. de, l'exécution du 'Présent arrêté qui sera 

http:CSBVA.LU.tR
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ellre~istré, pubIlé et communiqué partout "li besoin 
sem. 

Lmné. le 2 mars 1\137 
p. le Haut-Gommissaire de la 'République en oon/(é, 

Le Seeré/aire Général, 
Chargé de l'exPédition de. Affaires, 

J. RWAL. 

Nomiualio•• 

Par arrêlés et décisions du Haut-Commis,;ire de la 
Ilépublique, Française au To/(O : 

No là-57/Cab. du : 
21 février 1957. -- lIl. P"Il',mi l'lülippe,Contrô. 

leur prindp<'\l des Douanes, esl nommé cOlllluissaire 
du Gouvernement près le Conseil dn Contentieux 
Administratif du To/(O, eu Templacement de·~1. Galy 
Paul, Administraleur de ta Francc d'Outrc':,!er 'lui 
a reçu une autre affectation. 

N° 48/D/CP du; 
22 février 1957. - M. Pierret Alain, Admillistr~­

teur adjoint 3. échelon. de la France d'Outre·Ille,', 
Chef de Subdivision de Lmné est nommé, cumnlalive· 
ment av<!C seS foucli"us actuelles, Commandant de 
Cercle par intérim et Administrateur-l'i\aire p. i. de 
la Commwle-l\Iixle de T.évié, "'" remplaccment de 
M. H"rvé Marcel, Administrateur ,3e échelon de la 
Fl'ance. d'Outre-Mer, appelé à Ii'autres fonctions. 

ilI. Pierret est habilité il remplir ies fonctioIls d'or­
donnaleur du Budget de la Cir()(ll1scription de Tsévi.é. 

I.:a présente décision prendra effet pour campler du 
1er ma.rs 1\)57. 

)10 4!l/D/CP du; 
23 février 1957. - :'1. Giry Jean, Admillislralelu' 

adjoint, 3e échelQl1 de b France d'Outre-Mer, de 
re~cmr de oo~é et "'l'rivé Il Lomé, par Avion le 21 
février 1957, est nommé 'adjoint au Commandanl du 
Cc,.cle d'AJakpamé et Chef de la Subdh"Îsioll\ Ad­
min'strative du même nom. en remplàcemenl de M. 
ROjZ'Cr, Administrateur adjoint do la FOlI, parti en 
oonp:é administratif. 

M. Giry est h'uhililé il remplir leS foncti{)ns d'ordon­
nateur du Bnd~l de la Cirr..onscrÏp!ion d'Alakpamé. 

M. Giry est nOlllmé cumulalivement avec SeS ''one· 
tions; Chef par inLérim de la Subdivision Adminis­
trative de Nuatja, en remplacemel"t de M.· Darras 
Daniel, Chef. de Bureau d'Administration Générale 
d'Outre-Mer, p-adi en c(}1lp:é "dmirtisLraLif.· 

M Giry <st habilité à remplir les Conctions d'ordon· 
mrIeur du Budget de la Circonscription de )1uatja. 

Aff·clall..., 

No 42fC. du: 

19 février 1957. - Le personnel des cadres, les 
contractuels, les agents engagés sur décision et les 
agents journaliers permanents énumérés ci-après, cm­

, . 

ployés danS des Servic9s d'Etat, seront, pour eompler 
du 1., janvier 1957, rétribués par le budget de l'Etat 
(Chapitre 41-95). 

1. - SEkV!CE DU HAl T COMMISSARIAT 

Garage (Haut Commissari.t ct Cabinet Personnel 
des Cadres). 

Camaro MOnlo, Ouvrier hors das3e des CF.AOF. 
Otto Reinhard, Ouvrier ad.ioint hors classe des TP. 
Gnofam Gnbriel, OU"riûI' adJoint de lr~ classe, 

lIôlel du /Jaut Commissariat - Agents Permanents 
Dja :\lango, Cuisinier-chef après 20 ans 
Bakale Bernard, Aide cuisiniel'-chef après 1 ;m 
Zato Atcha, "'Ialtre d'hôtel apI"" 18 ans 

... Mahin Joseph, Domestique après 8 ans 
"'lama Douty, Domestique après 5 ans 

- Wourouwoury Aboudoulaye, TIomestique après 4 ;ms 
Akakpo Apélété, Chef blanchis5Cur apr'" 20 ans 

-Kalipé Kakpo Hanvi, Aide blanehbseur après 5 ans 
... Kuéviakoé !krIll!'. Lingère.coutul'ière après .5 ans. 

Parcs et Jardins - Agents Permanents. 

Napo Aronko, Chef jardinier après 23 ans 
-'\'yené KoUi, Aide-jardinier après 20 am 


Kpedenou Ayaovi. Manœuvr" aprè" 14 an, 

Ekué Pascal, Manœuvre apl'ès 12 ans. 


Garage (Haut Commissariat et Cabinet - Agents 
Permanents) 

KalÏJ'é Pierre. Chauffeur 4e catégorie A 
"ré!!' Pascal, Chauffeur 4' catégorie A , 

2. - SECl\ETARIA.T GENERAL 

liillel du Secrétaire Général Per50nnd des cadre. 

Balema Ernest, Ouvrier de 5e classe des TP. 

lIiltel du Secrétaire Générd - P('rsonnel jou1'I1ulier 

Joseph Sodjinou, concierge permanent (2' eat. éch. 
0), . 

Martin Kolani, homme de peine \1" cal. écho Al 
Maham Ali, homme de peifiC (1re èat. écho A) 
Raphaël Adjalé, homme de peine (20 claSse1 

(l roAladagbé Oké, Jardinier eat. écho .A) 

Bureau - Personnel journalier. 

Bossa "'laxime, Commh 'permanent. (6e cat écho C) 
Adjcte)' Michel, Dactylo permanent (30 cat. écho Dl 
Jacob Kouévi, Planton permanent (2' cat. H.E.1 

3. - CAlII"ET CIVIL 

Direction - P.M. 
Section Politique - Personnd des cadre;'. 
. Galy Pa':'l, Administrateur 2e écbelon de la FOM: 

- Amoussou IkrtrllIld. COlllmis des S.A.F.C. du 'fog<l 

Section l'oli/ique - Persolllel journalier. 

Afokpa .Joffre, Commis permanent (50 cat. écb. Al 

Section Administrative - Personnel des cadres. 
Déghoé Alphonse, Commis de ,,1. e"""pt. des SAFC. 

du Togo . 

• 
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Aghey Jean, Commis d'Adm. ppaI. de 1" class<; 
Azakpo Emmanuel, Commis d'Adm. adjoint de 

3e classe 
Hugbéké Léopold, Commis d'Am. adjoint de 5. 

~Iasse 

Do~cis Akpaglo Gaston, Cis d'Adm. adjoint de 4'l 
elasse . 

Section 	 Administrative - Personnel journalier ­

(Néant). 

Sect,ion 	 d'aide Economique et Financière - P.M. 

Section Information - Personnel journalier. 
~lautbier Claude 
.Tométy Koffi, Chauffeur permanent (4- cat. écho A) 

Sections Chiffres et secrétariat -Personnel des cadres. 

Garcia R.ené, Chiffreur principal d" 1r~ clasBC 
Atayi Jonathan, Commis de C.E. des S.A.F.C. d"u 

iI'ogo 
Amouzou Adolphe; Commis d'Adm. principal de 

'lr~ classe . 
d'Almeida Paul, Commis d'Adm. adjoint .de 2~ cl. 
Sossou Tchabo, Adjudant-cher de police. 

Sections 	~hiffres e.t Secrétarict - Personnel journalier 

Mmes Dumas née Marmande M. Mlldeleine, Sténo­
Dactylo au .salaire meIUlu«1 

Fourgoux Yolande, Sténo-Da,ctyloau sala,i~ .~..nsuel 
Atayi Scholastique, Dactylo permanente 4~ ·cat. 

écho A 
Gnofam Emmanuel, Dactykl perman"nt ~ c~t. 

écho A 

4. - CABINET M'LITAIBÊ 

~Personnel des cadres) 
Fourgoux Guy, Adjudant chef I.C} 
Afnégnizin Faustin, Commis d'Adm. ppal. de 1,e 

classe. 

(Personnel journal~r) 

SemlUlou Alphonse, ~nt ,pennanent (2~ ca~rie 
échelle B). 

5. - SERVICE DE SURETÉ E'l: SÉCURITÉ GÉNÉRALE 

(Personnel des cadres) 
Monclar, Chef de bureau hors classe A.G.O.M. 
Lenoir Fabien, Inspecteur. 3e cl. 2°écheI. du C.S. 

du Togo 
Capo-Chicbi Maxi~lien; .Cis ppal .d" 3~ .éch. d«\ll 

SAFC du Togo 
Alidou Boni Allasani, Assistaut de Police adjoin~ 

de 40 classe 
AttiOgbé Louis; Assistant de Police adjt. de 5-'classe 
Amatos .François, ~nt de Police 2. échelon 
Tossou Sègbo Joseph, Agent de Police 2e échelon 
Mitokp6 Toussaint, Agent de Police 1er echelon 
Boukari Mamadou, Agent de Police 'lor échelon 
Tchédré 80ulé Théophilc; Assistant de Police sta­

giaire 

(Personel journalier) 
Dégboé Gaspard, Commi. permanent 5e cat. Ech. A 

20Kombaté Laré, Agent de Police perman. cat. 
écho A 

Krima Lamidi, Agent de Polioo perman. 2· cat. 
é~h. A 

Karsoua Kontré, Agcnt dc Police perman. 2- cal. 
écho A . 

2eYassihirou Bio, Aigent .de Police perman. cat. 
écho A 

2eGbara 'Raphaël, Agent de Police perman. cat. 
écho A 

Sènaya Gabriel, Crieur Public 1'" cat. Ech. A 

6. - SERVICE nU CoNTRÔLE DU COMMERCE EXT.éRIEUR 

(Personnel des cadres) 
Pagan~ Contrôleur principal, Chef Service 

(Personel journalier) 
- Néant­

7. - SERVICE DE CoORDINATION 

Inspection des Affaire,s Administrati"es - Personne.i 
des Cadres 

Mermet Jean. Administrateur en Cbef 
Limoan Laza;"', Commis de 20 classe 3~ échelon 
Agbagla Alexandre, Quvrier âdjoint H.C. d""rI'.~: 

Inspection des Affaires Admistrativ.es Personne. 
journalier 

Victorin Zinsou, Planton permanent 1re cat. F..ch. A! 

Circonscriptions Administrati"e. - Personnel des ea­
d~ 

Rosier Sully Geor~, Chef de Bureau de 1,e cl. 
AGOM. 

Rebaud Jean, Chef de Bureau de 1,e classe AGOM. 
Terrae Jean, Chef de Bureau de Classe exception­

nelle AGOM. 
Cadier Robert, Chef de bureau de 1,e cl. AGOM. 

1reDarra:; Daniel, Chef de bureau. de cl. AGOM. 
Gerbier Robert, Chef de bureau de 1'· cl. AGOM. 
Delpcch Pierre, Rédacteur de 1ro cl. avant 3 ans 
PeUefigue Pierre, Rédacteur de 2-. c1as&e 
Pccheux André, Rédacteur de 3e classe 

CJrcollscriptions Administratives - Personnel jour­
nalier 

- Néant-­

8. - INSPECTION DU TRAVAI' 

Personnel des cadres) 

Sauvaire Raoul; Inspecteur du Travail 3' échet~ 
Tsogbé Séhastien, Ouvricr des T.P. (Chauffeur) 
Bossou Joseph, Planton ppal de classe exception­

nelle 

(Personnel journalier) 

Hdlel de t'Insp~teur 'du Traw:i! 


Toure Hamadrine Ahmouli, cuisW"r 2'l cat. 

Laré Daniel, Dqm,estiqu« 20 cat. 


• 
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PersolUlel du Bureau 

Gbéassor Jean, Commis permanent 50 ca,t. Ech. B 
Attivor l'ierre, Dactylographll per~anent 5e cat. 

Ech. A 

9. - SERVICE JUDICIAIRE 

Tribunal de Instance d~ Lomé - Personnel d"s 1re 

Cadres 


Filipecki Réné, Greffier en Chef de 20 classe 
Dintimille André, Greff~r de 1re classe 2e écho 

de l'AOF. 
Hukportie .Koirou. Loùis, Commis ppal de e1asse 

Exq. ~J~AF.C du. Togoc 

Deckon Cos~e, Assistant de Police principal de
1re classe -,_. , : 

Kitissou Mathias, Commis d'Administration ppal. 
de 1r~ ,cl~ 

; Sant'Anna Faustin; ,Commis d'Admistration' princip: 
de 1r~ !lIasse 

Ahoomey' Herman, Commis d'Adm. adjt hors cl. 
2eSossah Paul, Commis d'Adm. adjoint c1a,sse 

Barboza William, Commis d'Adm. adjt 3° classe 
Djondo Michel, Commis d'Adm. adjt 3° classe 
Abhey Barthélémy, Commis d'Adm. adjt 5~ classe 
Azanlédzi Pierre, Ecrivain de 1re cl. des CFT. 

Tribunal de 1ro Instance d .. Lomé - Personnel jour­
nalier 

Gagnon Emile, Commis perman. 6e cat. Ech. C 
Djagba Laurent, Commis perman. 6e ca,t. Ech. B 
Meba Laurent, Commis perman. 5e cat. Ech. C 
Lawson HeJIu Emmanuel, Commisperman. 5e cat. 

Ech. D 
Kpatcha Laurent, Chauffeur perman. 4. cat. Ech. D 
DJondo Maurice, Commis permanent 4° cat. écho B 
Paraizo Honoré, Chauffeur permanent 3~ catégorie 

écho D) 
Senyawor Christophe; Commis permanent 2~ c<rté­

gorie écho B) 
Dathévy Alfred, Dactyl'1 per~an'lnt (3e catégorAc 

';ch. B) 
Bawa Bouraima Michel, CGmmis pcrmll,I1<lJlt (3e 

catégorje ,écho A) 
Aghavon David, Dactylo perm:ment (2e catégoriq 

"ch. C) 
Assogha P;ierre, Planton permanent (lro catégoIie 

éCho A). 
lustice de Paix à C.E. d'Anécho - Personnel des ca­

dres. 
Lefort Robert, Greffier de 2~ classe 4° écho du 

eadre 5upéxieur AOF. 
Hontoghé Gabriel, Commis d'Adm. adjoint de 5~ 

classe 
,Madomon Sognovi, Commis 'd'Adm. adjoin~ de 

5e classe 
Dovi Max, Commis d'Adm., adjoint de 6° c1as"'" 

lustice de Paix ,\ C.E. d'Atakpamé :- l''lrsonnel de. 
cadres. 

Sonokpon Antoine, Commis d'Adm. adjoint de 5e 

'lust,ice de Paix à C.E. de Sokodé - Pcr~nnel de!; 
cadres 

BabinlU\5o Blakimé Emmanuel, Commis d'Adm. !!,dH. 
de 4' classe ' 

Nahm P~erre, Commis contractuel. 
Justice de Paix à C.E. d'Anécho, Atakpamé et Sok~d~ 

(Personnel journalier) 
Ayivor Nelson Joseph, Commis ,permanen~(6e l'.atl 

écho C) 
Campbcll Alfred, Commis permanent (4e catégoriq 

écho C) 
d'Almeida Pierre, Chauffeur perman<;n~ .c1r~ 'cAti 

écho C) 
Atayi Alcx, Dactylogl'aphe permanent 1re ca,tégo,ici 

écho A) 
Azango Janv~er, Commis pcrmanent {4e catégo.ri'l 

écho A) 
Alidjinou Christ<4lhe, Dactylo pcrmanent (3o cat; 

écb. B) , 
Amoudji Christine; Dactylo permanente (2' cat: 

écho C) 
Akodn Kougbadjo; Chauffeur permanent (2c cat. 

écho C) 
Agboton Léon, Planton permanent (2' cat. écho Bl 
Ayayi Théophile, Commis Dactylo permanent (2~ 

catéch.A) . 
Adam Idrisson Agoroh, Dactylo permancnt (4e eat. 

écho At' , 
Mindanon Atayi, Planton permanent 12e ca,tégo,iq 

é,ch. C) 
Seibon Adam, Dactylo permanent (2° cat: .Ech. B): 
Adam Salifou, Chauffeur permanent (1re cat~ 

écho A) 
Wagbé Justine, Dactylo permanente (1re catégorie 

écho A) . 
Apetogbo Christian; Dactylo permanent (2e cat.' 

écho A). 
TribWlal du Travail - l'ersonne! <les cadres. 

Gonçalvès Henri; Commis Expéditionnaire adjt. de, 
4e classe. 
TribWlal du Trav.ail -:- &rsonnel journalier. 

Gottoh Lucien, Dactylo permanent (3o cat. eéch. B)! 
, Tribunal Administratif - Personnel des cadres. 

Vallier Paul, Rédacteur d., 1re classe A.G.O.M. 

Abaglo Cosme; Commis des S.A.F.C. du Togo! 


TribWlal Administratif - Personnel journalier. 

.(Néant) 


10. - SERVICE DU TRESOR 

(Personnel des cadres.) 
Dairic; Administratcur civil de cl. Except. (Tréso-: 

r.ier.Payeur 
Rue Pierre, Inspecteur principal de 2e classe 1',5 

échelon . 
Godin Jean, Payeur de 1r. classe, 1 'r échelon 
Tetelin Marcel, Payeur de 2e classe 40 échelon 
Palazo Alexis, Payeur de 2' classe, 2c échelon , 

• 
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Julien Henri, Payeur de 2_ classe 2< échelon 
Coeffier (''118rle$; COIltr. 7' éche!. des Trésoreries 

de la FOM. 
Dossèvi Pierre, Secrétaire d'Administration 
Gnassounou Pierre, Commis de Cl. Exeept. des 

SAFC. du TogQ 
Viera François, Commi. de Cl. Except. des SAFC. 

du Togo 
JuhIUlon André, Commis de Cl. Exoopt. des SAFC. 

du Togo 
Bannerman Pierre, Commis de CI. Exœpt. des 

SAlFC. du Togo 
Gnassounou Richard, Commis de Cl. Exœpt. des 

SAFC. du Togo 
Bruee. Jéré~e, Comis de 2e classe 4e échelon 
Akuesson Emmanuel, Commis de 2- classe 4~ éche­

lon 
Kwadjovi Cadnu", Commis d'Adm. ppi. de Ire 

classe 
Folly Ambroise, Commi, d'Adm. ppl. de 1'" cl8Jl5e 
FoUy Joseph, Commis d·Adm. ppl de 1re classe 
Gbedey Théophile, Commis d'Adm. ppl. de 1re 

e1asse 
Ajavon Frédéric, Commis d'Adm. ppl de 3e claase 
Gbikpi Beu<>lt, Commis d'Adm. adjt. hors classe 
Djahlin N..Pierre, Commis 'adjoint de 1re 'classe 
Fissam Philippe, Commis adjoint de de 4- classe 
Kwadjovi Félix, Commis adjoint de 2- cla.e;se 
Homawo Laurent, Commis d'Adm. adjt de 2e c\a_ 
Kémé Gabriel, Commi. d'Adm. adjt. de 4e classe 
Apety Blaise, Commis d'Adm. adjt. de 2e classe 
Da Cœta Dominique, Commis d'Adm. adjt. de 

4- c\llIise 
K:avé"ué Emnranuel, Commis d'Adm. adjt. de 3' 

cl.~ . 

La'/I'l!Ion FrançoiS, Commis d'Adm. udjt. de 4e cl. 
HOfiCIlijÙo Benjamin, Cis d'Adm:. adj!. de 5e classe 

Service tÙl Tré30r ~ f'ersormel journalier ~ 

Mme. Tetetill, Secrétllire Dactylo contractuelle 
Amap;an Sehastien dil Gradassî, lAp;enl de POUl·S. 

(ho1'll catél/!Orîe) 
Apovo Denis, Agent de Pours. (hors catéf!;Qriel 
Dokou D'aniel, C<;lmmis permanent {6e cal. Ech. A) 
Quashie Alphonse, Gommis permanent ,( 6' cat. 

Ech. As 
Kouzo François, Commis permanent (,1< cat. Ech. 

Al 
Dœsah Eza Valenli'l1, Commis permanent (4, cal. 

Ech. Al 
Haéta Benjamin, Commu. permanent ,( 4, cat. Ech. 

Al 
Lokœsou Pierre, Commis permanent (4, cat.Ech. 

A) 
Glmdoé BenjamÎlll, Commis permanent (4e cat. Ech. 

A) 1 
Pa,ass Wilhelm, CoIllIDis permanent (4e cal. Ech. 

A) 
Gadah Albert; Commis permanent (4e r.at. Ech. 

Al 

•
Ayitey Ayi, CQmmÎs permanrn t (4, cal. Ech. A) 

Al 
Améliipé COü Harr;)", Commis perm"n,mt (4' raI. 

Al 
Sama Oumon, Commis permanent (3, cal. II.E.) 
Ap:beyQmé Gladys. Dactylo permanent ( 3, cat. Ech. 

D) 
GrnollSOll .\l'atilias. C'JJnmis permanent (3' cal. Ech. 

Dl 
Awoukou Pierre, Chauffeur permanent (3' cat. 

Ech. Dl 
HlomaooJ' CharloUe, Dndyln permanente (3' col. 

Ech. B) 

Abdlo Julien. CQmmÎs permanent .( l' cal. Il.E.) 

II. Service Météo 

(PersonneL des Cadres) 

Deneau Vietl{w, [ulléniellr adj'Üinl de 1te cltt')s'.: 

Boisson Max, h)~nieur adjoint de 1" class" 
Duparc Emile, 1 ngénieur adjoint 'de 2. classe 
Dauby André, I~itmr adjoint lie 1r, classe 
M:essan Anani, Assistant météo ~ classe 2< échelon 
GUruIi R~, Assistant météo 2_ classe 2< échelon 
A~ama Pierre, Assistant météo ,2e cl. 2< écho 
Bellow Samuel, Assistant météo ~ cl.._ 2< échelon 
Normand Oct.~ve, Assistant météo ~tap:iaire 
Awayoh Louis, Assistant météo stagiaire 
Ahi'anlépdj! Gustave, AssistHUI météo IIta"jairc 
Olowou f1austini Aide-météo adjoint lie lr. classe 
Maboudou Bernard, Aide-météo adjoint tk 2. classe 
l:awsoll Antoine, Aide-météo adjoint de 3e classe 
Sé)!;bor CépITBI>, Aide-météo Hdjoint lie Je classe 
Tomé~ Jacob, Aide-météo adjoint de 3e classe 
Wia>n Robert; Aide-météo 'adjoint de 3e classe 
N'Sou/!J!Ill Gabriel, Aide-météo adjoint de 4· classe 
Gaba Clément. Aide-météo adjoint de 4. classe 
Silet!e Jean, Aide-météo adjoint de 4. classe 
K.owou Polycarpe, Aide-météb adjoint 'de 'Ie classe 
D'Almeida Innocent; Aide-météo adjoint de 4_ classe 
Meusah Michel; Aide-météo adjoint de 4. das,", 
Lawson Mat·c, Aide-météo adjoi:nt· de 5. classe 
Affo Baphaél. Aide-météo adjoint de 5e classe 
BHvi Clément. Aide-m.étéo 'adjoint de 50 classe 
Boukari Eull:ène Aide-météo adjoint de 50 clw>se 
Y<Jnda Félix, Aide-météo adjolnt de 50 classe 
.fohnson Cyprien; Aide-méléoadjoint 'de 5- clusse 
Pindra Lmlwarou, Aide-météo adjt. de 5- classe 
Ajavol1 Emma,nuel, Aide-météo adjoint de, 6e cl. 
Dovi Tbéooore, Aide-météo adjoint de 6e classe 
Mme. Ajamn Nelly, Commis d'Adm. adjoint dE! 5e 

cl.m!se 

S.I'vi~ Mélé/) ._. Pel1SOll:ll,e1 journalier-

GbéasSoOr Geor~., Chauffeur permanent (:le cat. 
Ech. Dl 

~udzé Manfred, Planton PeT~2e cat. RE.) 
Pro Amidah Marœl, OpéraooUl' pc(lJÇlnent (ile cat. 

Ecll, A) 
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No 46[D[(GP du 0 

22 févrÎel' 1957: M. Hervé Marcel, Administra-
lieur, :le échelon de la France d',mtre-mer, Com­
mandant de Cercle ct Administrareur-MlÙre de 1. 
Commune.Mixte de Tsévié, chargé' de, l'expédition 
des AlflÙrescouranteB du Cercle et de la :\<Iairie de 
Lomé, est mis li la disposition de M. le Premier 
Ministre de la République, Autonome du Togo poUl' 
compter du 1et mars 1957. 

Nu 5O[D[PE du, 
25 	février 1957_ - M. Aneian Gilbert,' Administra­

2eteur échelon de la France d'outre-mer, nouvelle­
ment désigné pour ""rvir au Togo et arrivé il Lol\lé, 
le 20 février 1957, par Ic paquebot • F'OCH" est 
affecté aU Haut-Commisoariat de la République .Fran­
çaire au Togo. 

Nu 51/D/PE du: 
26 février 1957. - M. Daurel François, Adminis­

trateur en Chef 3' échelon de laF'rance d'Outre­
mer, nouvellement désigné pour servir au Togo et 
attendu à Lomé par Avion vers le 27 février 1957 
est mis li la disposition de M. le Premier Ministre 
de 1. République Autonome du Togo. 

No 43[D/CP du, 
20 février 1957., - M. Gnahoho Rémy est engagé 

cn qualité de commis de :le catégorie, Ecbelle' A, au 
salaire me1l$ue1 de 7_560 francs, et affecté il la ,Jus­
ti"" de Paix li Compétence Etendue d'Allécho. 

Le salaire de l'intéressé sera imputé au Budget 
de l'Etat, chapitre 41-95. 

La pré""nte dé"i,ion aura "ffct pour compter du 
1"' janvier 1957. • 

N" 47/D/Cl' du: 

22 février 1957. - M. GlIlot Pierre, Chef du 
Service de la Statistique Générale du Togo, mis à 
la disposition du Haut-Çommissaire de la République 
Françai8e au Togo, par décision nO 158.D/PM-FR' 
du 20 février 1957 de M. le Premier Ministre, est 
cbargé de la direction de l'Enquête Socio-Ecouomi­
que en pays Cabrais. 

AVIS; COMMUNiCATIONS ET INFORMATIO~S 

Par arrêté nO 262[MTPfMines en date du 20 mars 
1957, Je Premier renouvellement du permis général 
de neeherche. attribué par décret du 23 janvier 1954 
IlSt accordé 11 la Société Minière du Bénin pour une 
périod!e de deux arus à compter du 10r mars f957. 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Tout•• pe"••l'Ilr'1es Int."•••••• sont InwU'••• '1 •••Iat... 
(ni' a', faire "ol»"'••n_o" pa,. un mandatai". nanti ••,," 
pOUVOir ,.~gutl.r. 

Le jendi 2 mai 1957, li 8 heures, il SCI'apl'O­

cédé au borna~ contradicloire d'un immeuble situé 
11 Lomé-Aflangadjido, Cercle de Lom~, consislant en 
un terrain "yant la f'Orme d'un poly!<One irréf1;l1lier, 
d'une rontemuHlC de 67 ure$ 20 cas, connu sous le 
nom de Aflangadji-Lomé et borné an Nord par Atan­
dji Hounrali, au Sud et li l'Est pat· Afandima Hessoll 
et 11 l'Ouest I".r Zogbellou, dont l'immatriculation a 
été demandée pal' le sielll' Jean A. Silli, Instituteur 

• 

li Lomé, suivant réquisition du 13 seplembre 11156, 
nO 2.934. 

Le veudredi 3 mdi HJ57, il 8 heures, il sera P'X>­
cédé al! bonrage conlradiclûire d'un immenble silué 
il Bê-BHssadji (Apéyémé) Lomé, Cercle de Lomé, 
consistanl en un telTain ayant la hl forme d'~ 
polYI!:'me irrégnlier, d'une contenance de 12 ares 41 
cas, oonlln sous le ""Ill de Bê-Apéyémél el horn<'; 
au N.ord el li l'Esl par Toudji Gola, HU Sud{ par 
Kœsi llofflauel it j'Ouesl l'al' -l'élido de SOllza.. 
dont Pimmalriculahon a él(; denlundée pur le sieur 
Tondji Gola, PrDpriélaire-Planleur à Bê·Apéyémé 
Lomé, r,eprœclllé p"r .M. 'Aqllt'réburu 'Moses Krauss, 
Agent d'AflairetS ft Lomé, 9 Hue de Paris, suivant 
réquisitiou du 11 seplembre Hl:i/i, nu 2.933. 

le nlcrcredi 21 'avril 1~J7, à H heucœ 30, il sera 
procédc HU bOl 'nage eou[rudicluirc d'un immeuhle 

1situé il LOHU\ Cercle de Lomé, consislunl en un 
Lerrain ayant la forme d'nn quudl~iiatère irl'éJtulier, ~ 

1d'une oonlelr.lnce de 2 ures 42 cas, connu S6ll~ le 
uom de Al1'4!;Olwméet borné à 1'&1 pal' lu rue 
Thiers, il l'Ouesl l'''l' Akakpa, Ilu Sud pur Habille 
el 'au Nord l'in' Mme Diyi Lalsou, duot l'immalricu­
laliml " élé demandée par )1' sieur Bru~'iman Adjo­
nihadi Domingo, Cn-lrérHier, Chef cl mandalaire de 

'ila famille Adj.onibadi Domingo il Lnlllé, suivant ré­
quîsiliün du 22 aoÎlI lU,")ü, no 2.!J2J. 

Le mCl''Credi :.H :'lVril 1957, à oS hem'esJ il Sera. 
procédé "u bornage contradicloü'c d'un immeuble 
situé ft Lomé, Cercle de Lomé, consislant en un 
lerrain ayant la fŒ'llle d'un quadrilatère Îl·ré~'lliier. 
d'une contenance de 1 ure 02 cas, et horné II )'Est 
par Toko, 11 l'Ouest par ~labilJé, au Nord pa,' le tit"e 
nO 71 de Lumé et au Sud par la rue du Dahomey, 
d'On1 l'immairiculali'1n a été demandée par le sienr 
Brayiman Domin!<O Adjonibadi, Co·héritier, Chef el 
mandataire de la famille Adjonibadi Domingo il Lomé, 
suivant réquisition du 2'2 août 1\.15/1- no 2.9"10. 

Le IUlldi 29 avril 1957, à 8 heures, il Sè\:a pro­
cédé au bornage contradicloü'e d'un imlUeuble sllué 
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li Lümé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un t-errainayant la l'orme d'un quadrilatère irrél'u­
lier. p'une OOlltenance de 2 ares 34 cas, connll SDUS 
le nom dé Nyél'<J,rakpoé bt borné au Nord el à 
l'Ouest par des rues en projet, 11 l'Est pal' 1'.1'. 
2.689 Hubert Kp:akpo et au Sud par Paul A~benyc­
nu, dont l'immatriculation a t'té demandée pm" le 
sieur Patrice Salako, Commis des P.T.T. il' Anloin, 
suiv8l1t réquisition du 13 'Septembre 1956, no 2.031. 

Le vendredi 26 avril '1957, à 9 heures il Sera 1'1'0­
cédéJU bornal1'e cDntradictoire d'un immeuble situé 
li Tokoin-Lomé, Cercle de Lom,<, consistant en un 
terrain ayant la f{)rme d'un quadrilatère irl'éguliel', 
d'une coutenanoo de 4 ares 53 cas, connu sous le 

, nom de Tok{)in et borné au Nord, à l'Est et il 
l'Ouest p'ar Dadzie et au Sud par une me en projel,

".~ 	 dont l'immalricuÎatian a été demandée pal' le 'Sieul' 
Robe.rt M" lladjcllé, Géomètre-Dessinateur il Lomé, 
mandataire du sienr Agbokoll Kokou Conslanlin, Pré­
posé des Douanes à Lomé, suivant réquisilioti du 
27 'Qloût 1056, no Q.923. 

Le vendredi 26 avril 1957, li 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage eontradictoire d'un 'immeuble si­
.tué à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en 
AIn terroin "yant la forme d'un ~adrilatèrc irrégulier, 
d'une contenance de 7 ares 70 cas, connu SOU5 le 
nom de Tokoin et borné au :>lord, il l'Est et à l'Ouest 
par des rueS cn projet et au Sud par Dadûe, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Robert 

, 	M. Hadjené Géomètre-Dessinateur à Lomé, 12, Rue 
de la Somme, mandataire du sieur Haphaël Dogbé 
Mensah, propriétaire Î1 Kpadapé, suivltn t réquisition 
du :!O sep1embre 1956, nO 2939. 

Le mardi 30 avril 1957, 11 8 heures, il sera procédé 
au .bornage cOlltradictuire d'un immeuble situé li 
Lomé-Tokuin, Qerele de Lomé, consistant en un ter­
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'wle 
oontcnance de 14 ares 65 cas, cOnnu sous, le nom de 
Amoutivé-Tokoio et bomé au :>lord par Sédzro Doké 
Gaviahoé, Î1 l'.b:st par Akakpo Aziaghédé, au Sud par 
route circulaire et ,à l'Ouest par Apédo Midekor Alda, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Diwotc T035ou, Briquetier à Bè-Tokoin, suivant réqui­
sîiion du 26 scptembre 1956, nU 2941. 

Le vendredi 26 avril 1957, il S beures, il sera pro­
cédé "au bornage contradictoire d'un inul1euhlc situé 
à: 'Lomé-Tokoin, Cercle de Lotné, cOlJ5istUllt tm un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 4 areS 2~ caf;, counu sous Je 
nom de Tokoin et bOrllé aU Nord par Dadzie, à l'Est 
"t au Sud par des rues CIl projet <::t Il l'Ouest par 
Badjéu" Hobert, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Hoberl M. Hadjené, Gé,omètre-Dcs­
sinateur .. Lomé, 12, Rue de la Somme, mandataire 
du sieur Adoglob Rapbaël, Instituteur Î1 Blitta, 5ui­
",ant ré'lubirion du 26 .eptembrc 1956, n" 2942. 

Le jeudi 25 avril 1957, à 8 heures, il sera procédé 
au bOl'llage conlradictoire d'un immcuble situé à Lo­
mé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte­
nanee de 9 ares 10 cas, COllnu sous le nom de Hue du 
Grand marcbé et borné au Nord l'al' !,tue grand mar­
ché, au Sud par awnue de Mai Focb, il rgst par Hue 
de l'Fglise ct à l'Ouest par T. 11 Adjamah, dont l'îm­
matriculation a été demandée par le sieur Richard 
H1agogée, Employé de COlllmerce li l'U.A.C. il Lomé, 
Représentant de la famille Blagogée ù Lomé, suivant 
réquisition du' 12 octobre 1');,6, nO 2951. 

Le jeudi 25 avril 1957, à 9 heures :lU, il .era procé­
dé' au bornage contradictoire d'uu imlllüub'e situé à 
Lomé, Cèrcle de LOlné, consistant en Wl terrain ayant l
la forme 	d'uo polygone irré,gulier; d'ulle eoptenRDCC 

!de 11 ares 4:1 cas, connu sous Ic nom de Rue de la 
Gal'<' et borné au Nord par Forson et Tollanu Mensah, 
aU Sud par T. 105 Nelson Tamakloé, ft l'Est par Ava­
dji Séghaya et Il l'Ouest par Rue de la gare, dont 
l'immatriculation a été 4emandée par le sieur Hïehard 
H1agogée, l':mployé de Commerce U.A,C. ù l,omé; 
&pré5entant de la fallùlle H1agogéé Il Lomé, suivant 
réquisition du 12 octobre 1936, n" 2952. 

Le lundi 29 avril 1957, il 9 heures, il !!Cra pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il. Lomé quartier n" 1 bis, Cercle de Lomé, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un trapèze, 
d'une contenance de 3 areJ 90 cas, connu sous le nom 
de Plantatioll-OIylll'pio ct borné à l'Est par rue de 
Nyékonakpoé, au Nord ct il l'OUest pal' l'I'iscilla de 
Mcdeiros et au Sud par prolongement rue Doté 1\1"n­
.ah, dont l'immatriculation a été demandée far le 
sieur Jérôme Ayité, Commerçant li Atakpame, sui­
vant réqui3ition du 13 nuvembre 1956, n" 2957. 

Le Conservateur de!" Propriété tUTI«"re; 
. Mare DARNOIS, 

Tribunal 	 de Première Instance de Lomé (Togo) 
fen,anl lien de Tribunal de ,Commerce 

LIQUIDATION JUDICIAIRE: 

Suivant jugement cn date du 15 marS 1957 du 
Tribunal de Première Instanee de Lomé tenant lieu 
de Tribunal de Commerce le Comptoir Franco A­
fricain de Commerce (CPFAC) dont le siè~ est il 
Lomé Rue Lieutenant Colonel MaroL" a éte déclaré 
eu état de liquidation judiciaire pour compter du 
30 janvier 1957. 

M. Pean, Juge HU Tribunal de Lomé est nommé 
Juge Commis.'aire. 

M. Dintimille, Greffier audit Tribunal, est ,nommé 
liquidateur provisoire. 

l'our Extra.! 
Le Greffier en Chef. 

FILIPECKI 
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AVIS DE PERTE 

Oonforlllémenf 'aux dispositions de ,l'article 9\l du 
décret du 24 juillel 1906, ,lVis eSI donné ail public 
de la perte du 'fitre Foncier N"' 102 TT. appar­
terrain! è la Société Commerciale Industrielle et Aj!ri­
rote (SCIA). 

Pour première in~erti.on. ..
.. 


Il est porté il la connaissance du puhlie que la 
copi~ du titre foncier n" 54 du Cercle d'Anéeho est 
adirec. 

Pour première insertion~ 

• 

Il èst porté Il la connaissance du publk de 1.. 

'perte du titre Foncier nu 295 du Cercle de Lomé_ 
Pour première insertiu1I . 

: 

IMPRIMatl1! Df L'tCOt.l! PRO.fESsiIONNELU M. c.. LOM!! - TOQO 

DSPOT LEGAL N' 13 

t ":. -


http:in~erti.on



